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heute: Staatssekretariat für Migration (SEM)
ICMPD International center for migration policy development
SGB Schweizerischer Gehörlosenverbund
EOG Bundesgesetz über den Erwerbsersatz für Dienstleistende und bei

Mutterschaft
(Erwerbsersatzgesetz)

SAV Schweizerischer Arbeitgeberverband
SFM Schweizerisches Forum für Migrations- und Bevölkerungsstudien
Opération
Papyrus

Regularisierung von mehreren hundert Arbeitnehmerinnen und
Arbeitnehmern im illegalen Aufenthalt durch den Kanton Genf. Die im
Februar 2017 gestartete Operation endete im Dezember 2018.

AJZ Autonomes Jugendzentrum

DFJP Département fédéral de justice et police
CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États
ONU Organisation des Nations unies
CSSS-CE Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des

Etats
ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
OFS Office fédéral de la statistique
CIP-CN Commission des institutions politiques du Conseil national
SEM Secrétariat d'Etat aux migrations
UE Union européenne
DFI Département fédéral de l'intérieur
CEDH Convention européenne des droits de l'homme
PFPDT Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence
APG allocations pour perte de gain
USS Union syndicale suisse
RTS Radio Télévision Suisse
USAM Union suisse des arts et métiers
ALCP Accord de libre circulation des personnes
HCR Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
LEtr Loi fédérale sur les étrangers
ODR Office fédéral des réfugiés (-2005) 

aujourd'hui: Secrétariat d’Etat aux migrations (SEM)
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ICMPD International center for migration policy development
FSS Fédération Suisse des Sourds
LAPG Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de

maternité (Loi sur les allocations pour perte de gain)
UPS Union Patronale Suisse
SFM Forum suisse pour l'étude des migrations et de la population
Opération
Papyrus

Régularisation par le canton de Genève de plusieurs centaines de
personnes travailleuses en situation de séjour illégal. Lancée en février
2017, l'opération a pris fin en décembre 2018.

CAJ Centre autonome de jeunesse
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

L'initiative populaire «Priorité aux travailleurs en Suisse» a échoué en décembre 2018
au stade de la récolte de signatures. Le texte prévoyait une limitation de l'accès au
marché du travail pour les étrangers, dès le moment où un taux national de chômage de
3.2% serait dépassé. Le comité d'initiative, issu de l'association "VISIONswiss pour nos
enfants" (un comité interpartis bourgeois) ne compte pas les traditionnels ténors de
l'UDC et de l'ASIN, pourtant attendus au tournant dans ce genre d'initiative. Le
président du comité, Richard Koller, secrétaire de la section lucernoise de l'UDC s'est
vu pour cela remercié de son poste. En effet, l'initiative qu'il a lancé entrait en
concurrence avec le projet d'initiative de limitation. Le manque de soutien du «parti
mère» peut ainsi expliquer l'échec de l'initiative. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.12.2018
SOPHIE GUIGNARD

Migrationspolitik

Die SVP des Kantons Zürichs beschloss ebenfalls, eine eidgenössische Volksinitiative
gegen die illegale Einwanderung zu lancieren. Danach soll auf Asylgesuche von illegal
Eingereisten – zur Zeit rund 90% – nicht eingetreten werden; Asylbewerber sollen
zudem kein Geld mehr in ihre Heimat schicken dürfen. Der Vorstoss wurde damit
begründet, dass Bundesrat und Parlament offensichtlich nicht im Stande seien, gegen
den zunehmenden Asylmissbrauch einzuschreiten. Vor allem die Bündner SVP
distanzierte sich von der Initiative ihrer Zürcher Parteikollegen Die Zürcher brachten
damit die nationale Partei in Zugzwang; anfangs November kündigte der SVP-
Zentralvorstand an, er werde der Delegiertenversammlung vom Januar 1992 eine
modifizierte, für alle Kantonalsektionen akzeptable Initiative vorlegen. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.11.1991
MARIANNE BENTELI

Die SVP nahm an ihrer Delegiertenversammlung Anfangs Juli ebenfalls Stellung zur
Ausländerpolitik, stellte diese aber fast ganz in den Schatten der Asylproblematik und
der „inneren“ Sicherheit. Bemerkenswert war allenfalls, dass die Partei vorschlug,
ausländischen Familien, deren Kinder in der Schule mehrfach gewalttätig waren, sei die
Niederlassungsbewilligung zu entziehen; zudem müssten diese Eltern ihre Kinder
„gesondert“ unterrichten lassen und dies auch selber bezahlen. 3

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 08.02.2002
MARIANNE BENTELI

Ende Juni beschlossen die Delegierten der SVP mit grossem Mehr, eine Volksinitiative
„für die Ausschaffung krimineller Ausländer (Ausschaffungsinitiative)“ zu lancieren.
Demnach sollen bestimmte Straftaten zwingend zur Ausweisung und zu einem 5- bis 15-
jährigen Einreiseverbot führen. Dazu gehören vorsätzliche Tötung, Vergewaltigung,
Menschenhandel, Drogenhandel, Raub und Einbrüche sowie der (nicht näher definierte)
missbräuchliche Bezug von Sozialhilfe oder von Leistungen der Sozialversicherungen.
Auf den aufenthaltsrechtlichen Status wäre nicht zu achten. Diese letzte Bestimmung
stellt die Frage nach der völkerrechtlichen Zulässigkeit des Begehrens. Insbesondere
darf aufgrund des Freizügigkeitsabkommens EU-Bürgern das Aufenthaltsrecht nur
entzogen werden, wenn die öffentliche Ordnung und Sicherheit gefährdet sind. Zudem
gibt es das international geltende Verbot der Rückschiebung in einen Verfolgerstaat
(Non-refoulement-Prinzip). Exponenten der SVP erklärten zwar, in diesen Fällen käme
die Initiative nicht oder nicht vollumfänglich zur Geltung, andererseits polemisierten
sie – bis hin zu Bundesrat Blocher – immer wieder gegen das „so genannte
Völkerrecht“, welches ihrer Meinung nach die Volkssouveränität ausheble. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.07.2007
MARIANNE BENTELI
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Die ausführliche Debatte, welche der Nationalrat in der Wintersession zum Thema der
Jugendpolitik und insbesondere dem Problem der Gewaltbereitschaft von Jugendlichen
durchführte (siehe unten), richtete ihr Augenmerk auch auf verstärkte
Integrationsanstrengungen der ersten und zweiten Einwanderergeneration. Zum
Auftakt wollte die SVP-Fraktion den Bundesrat verpflichten, in den Kriminalstatistiken
des Bundes in Zukunft auch das Herkunftsland des Täters aufzuführen. Der Bundesrat
war bereit, die Motion entgegen zu nehmen, war aber der Auffassung, neben der
Nationalität sollte auch der Aufenthaltsstatus kommuniziert werden. Der Vorstoss
wurde von Abgeordneten aus dem links-grünen Lager bekämpft und mit 108 zu 76
Stimmen angenommen. Eine Motion Wobmann (svp, SO) (Mo. 06.3140), die verlangte,
dass Täter statistisch nicht nur nach Schweizern und Ausländern unterschieden,
sondern auch nach Nationalität und Datum einer allfällig erfolgten Einbürgerung erfasst
werden, wurde hingegen auf Antrag des Bundesrates mit 116 zu 67 Stimmen abgelehnt.
Der Bundesrat legte dar, zu den Voraussetzungen für eine Einbürgerung gehöre, dass
gegen den Antragssteller keine ungelöschten Vorstrafen oder hängigen
Strafuntersuchungen vorliegen. Sei die Einbürgerung aber erfolgt, so sei der
Betreffende Schweizer Bürger und müsse auch in der Statistik als solcher behandelt
werden. 5

MOTION
DATUM: 19.12.2007
MARIANNE BENTELI

Die 2008 behandelten SVP-Vorstösse (siehe hier und hier) entsprachen weitgehend den
Forderungen, welche die Partei mit ihrer Volksinitiative „Für die Ausschaffung
krimineller Ausländer“ („Ausschaffungsinitiative“) stellt. Sie verlangt darin, dass
Ausländerinnen und Ausländer, unabhängig von ihrem ausländerrechtlichen Status ihr
Aufenthaltsrecht in der Schweiz verlieren, wenn sie wegen eines Gewaltdelikts verurteilt
worden sind oder missbräuchlich Sozialleistungen bezogen haben. Mitte Februar wurde
sie mit 210'919 Unterschriften eingereicht. Bei der Präsentation sagte SVP-Präsident
Maurer (ZH), die Bevölkerung habe genug von der erschreckenden Jugend- und
Ausländerkriminalität. Die bestehenden Gesetze reichten aber für ein härteres
Vorgehen gegen straffällige Ausländer nicht aus; deswegen brauche es die Möglichkeit
eines richterlichen Landesverweises. Nach Auffassung mehrerer Staatsrechtler müsste
die Volksinitiative für ungültig erklärt werden, da sie mit ihrer absoluten Formulierung
gegen zwingendes Völkerrecht und Garantien der Bundesverfassung verstosse.

Der Bundesrat sprach sich dagegen aus, die Initiative für ungültig zu erklären, da sie
seines Erachtens nicht gegen zwingendes Völkerrecht verstösst. Eine Annahme der
Initiative würde jedoch zu erheblichen Kollisionen mit dem nicht zwingenden
Völkerrecht sowie mit der Bundesverfassung führen. Die Volksinitiative soll dem
Parlament daher zur Ablehnung empfohlen werden. Ihr soll aber ein indirekter
Gegenvorschlag durch eine Anpassung des Ausländergesetzes gegenübergestellt
werden. Dieser soll insbesondere zu einer Vereinheitlichung der Praxis der
Landesverweisung zwischen den Kantonen führen und die Widerrufsgründe für
ausländerrechtliche Bewilligungen präzisieren. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.02.2008
MARIANNE BENTELI

Mit einer parlamentarischen Initiative beantragte die SVP-Fraktion, das Ausländergesetz
sei so zu ergänzen, dass Aufenthalts- und Niederlassungsbewilligungen von Familien
widerrufen werden können, wenn ihre minderjährigen Kinder straffällig werden. Bei
schweren Delikten wie Vergewaltigungen, Messerstechereien, Morddrohungen
gegenüber Lehrern usw. sollte der Widerruf der Bewilligung zwingend angeordnet
werden, für leichtere Delikte wie z.B. Diebstahl wäre ein Bewilligungsentzug im
Ermessen der Behörden. Die SVP versprach sich davon eine Signalwirkung auf
Einwandererfamilien, das Verhalten ihrer Kinder strenger zu kontrollieren. Mit dem
Argument, eine derartige Sippenhaft sei eines Rechtsstaates unwürdig, beantragte die
Kommission, der Initiative keine Folge zu geben. Zudem verstosse das Ansinnen gegen
die in der Verfassung festgelegten Prinzipien der Verhältnismässigkeit und der
Gleichbehandlung. Die Initiative wurde mit 106 zu 36 Stimmen deutlich verworfen. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.06.2008
MARIANNE BENTELI

Bei der Behandlung der Legislaturplanung 2007–2011 im Nationalrat verlangte die SVP-
Fraktion die konsequente Ausweisung von Ausländern, welche kriminell werden, die
christlich-abendländischen Werte nicht beachten oder die Sozialwerke missbrauchen.
Zudem sei die Entwicklungszusammenarbeit an die Bedingung zu koppeln, abgewiesene
Asylbewerber wieder aufzunehmen. Zu den Werten meinte Noser (fdp, ZH) als Vertreter
seiner Partei, dass ganz klar sei, dass Ausländer die Gesetze des Landes zu befolgen
haben, dass man von ihnen aber kein Glaubensbekenntnis verlangen dürfe. Der Antrag

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2008
MARIANNE BENTELI
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wurde mit 68 zu 40 Stimmen abgelehnt. 8

Im Vorjahr hatte der Nationalrat eine Motion der SVP-Fraktion angenommen, welche
den Bundesrat beauftragt, in den Kriminalstatistiken des Bundes in Zukunft auch das
Herkunftsland des Täters aufzuführen. Der Ständerat stimmte ebenfalls zu. Bundesrätin
Widmer-Schlumpf erläuterte in diesem Zusammenhang noch einmal die Haltung des
Bundesrates, wonach die Herkunft nur bei Ausländern und nicht bei Eingebürgerten
erhoben wird. 9

MOTION
DATUM: 29.09.2008
MARIANNE BENTELI

Gut drei Monate später, am 4. Oktober eröffneten der Bundesrat und die SVP zeitgleich
den Abstimmungskampf. Dieser wurde mit harten Bandagen geführt: Die SVP bewarb
ihre Initiative gleich mit zwei Kampagnen. Einerseits pries sie mit den bereits bei
früheren Abstimmungen verwendeten Plakaten mit vier weissen Schäfchen, die ein
schwarzes Schaf aus der Schweiz werfen, ein Ja zur Initiative an. Anderseits warb sie
zusammen mit der EDU und der LEGA gegen den direkten Gegenvorschlag des
Parlaments. Das einprägsame Plakatsujet: ein unrasierter Ausländer im weissen
Unterleibchen und mit silberner Kette um den Hals, die Augen mit einem schwarzen
Balken abgedeckt unterlegt mit dem Text „Ivan S., Vergewaltiger – bald Schweizer?“. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.10.2010
ANDREA MOSIMANN

In der Volksabstimmung vom 28. November konnte die SVP einen Sieg feiern: 52,9% der
Stimmbürger und 17,5 der 23 Stände sprachen sich für die Ausschaffungsinitiative aus.
Der Gegenvorschlag hatte mit einem Nein-Stimmenanteil von 54,2% keine Chance;
sämtliche Kantone lehnten ihn ab. Zum ersten Mal wurde damit eine Initiative im
Bereich der Ausländerpolitik angenommen. Wie üblich in Ausländerfragen
unterschieden sich die Abstimmungsergebnisse zwischen der Deutsch- und der
Westschweiz deutlich: Mit Ausnahme des Kantons Wallis lehnten alle Westschweizer
Kantone das Volksbegehren ab, in der Deutschschweiz sagte nur Basel-Stadt nein.
Markanter als der „Röstigraben“ waren allerdings die Unterschiede zwischen
städtischen und ländlichen Regionen. So hat beispielsweise der Kanton Zürich die
Ausschaffungsinitiative mit 50,8% angenommen, in der Stadt wurde sie hingegen mit
64,5% Nein-Stimmen abgelehnt. Der Kanton Bern hat ebenfalls Ja gesagt (53,7%), die
Stadt hingegen lehnte mit 55,6% Nein-Stimmen ab. Während im Kanton Sankt Gallen
das Volksbegehren mit knapp 60% befürwortet wurde, stimmten in der Stadt bloss
50,7% Ja. Die EU und einzelne Mitgliedstaaten tadelten die Schweiz für das
Abstimmungsresultat. Sie gaben ihr zu verstehen, dass sie damit ihren
Aussenseiterstatus zementiere und ihre Glaubwürdigkeit als verlässlicher
Vertragspartner in Frage stelle. Kritik gab es auch vom Europarat und vom UNO-
Hochkommissariat für Flüchtlinge (UNHCR), die den neuen Verfassungstext für
völkerrechtswidrig halten, da bei automatischen Ausschaffungen kein Schutz vor Folter
und Verfolgung gewährleistet sei.

Abstimmung vom 28. November 2010

Beteiligung: 52,6% 
Volksinitiative:
Ja: 1'398'360 (52,9%) / 15 5/2 Stände
Nein: 1'243'325 (47,1%) / 5 1/2 Stände 
Gegenentwurf:
Ja: 1'189'186 (45,8%) / 0 Stände
Nein: 1'407'743 (54,2%) / 20 6/2 Stände

Parolen: 
Volksinitiative:
Ja: SVP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega.
Nein: FDP, CVP, SP, EVP, CSP, PdA, GP, GLP, BDP; SGB, TravS.
Gegenentwurf:
Ja: FDP, CVP, EVP, GLP, BDP. 
Nein: SP (10)*, SVP, CSP, PdA, GP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega; SGB (1)*, TravS.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

Stichfrage:
für die Volksinitiative: SVP, SD, EDU, Auto-Partei, Lega. 

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.11.2010
ANDREA MOSIMANN
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für den Gegenentwurf: FDP, CVP, SP, EVP, PdA, GLP, BDP; SGB, TravS. 11

Für die Ausarbeitung eines Ausführungsgesetzes zur Ausschaffungsinitiative setzte die
neue Justizministerin Simonetta Sommaruga eine Arbeitsgruppe ein, in welche sie auch
zwei Mitglieder aus dem Initiativkomitee einbinden wollte. Das Gremium, welches vom
ehemaligen Direktor des Bundesamts für Justiz, Rechtsprofessor Heinrich Koller,
geleitet wird, muss Lösungen aufzeigen, wie mögliche Konflikte mit der Verfassung und
internationalen Abkommen gemildert oder verhindert werden können. Die SVP forderte
die Justizministerin auf, das Mandat der Arbeitsgruppe anzupassen. Sie störte sich
daran, dass das Gremium alle Entscheidungen im Konsens treffen müsse und kritisierte
auch, dass die Beratungen vertraulich sein sollten und nur das Justizdepartement die
Öffentlichkeit hätte informieren dürfen. Nachdem die Justizministerin diesen
Forderungen der SVP entsprochen hatte, schickte die Partei die zwei Juristen Gregor
Rutz (ZH) und Manuel Brandenberg (ZG) in die Arbeitsgruppe. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2010
ANDREA MOSIMANN

Das Parlament beschloss, auf den durch die 2010 erfolgte Annahme der Volksinitiative
„Für die Ausschaffung krimineller Ausländer“ hinfällig gewordenen indirekten
Gegenvorschlag nicht einzutreten. Der von einer Arbeitsgruppe unter der Leitung des
ehemaligen Direktors des Bundesamtes für Justiz, Heinrich Koller, verfasste
Schlussbericht zur Umsetzung der Ausschaffungsinitiative wurde dem Bundesrat im
Juni mit vier Varianten präsentiert. In der Arbeitsgruppe zeigten sich fundamentale
inhaltliche Differenzen zwischen der SVP, welche auf einer wortwörtlichen Umsetzung
der Initiative beharrte, und den Vertretern von Bund und Kantonen. Die Konflikte
bezogen sich in erster Linie auf die Frage nach der Gewichtung des Völkerrechts
gegenüber dem durch die Annahme der Initiative ausgedrückten Volkswillen. Die erste,
von der SVP favorisierte Variante beinhaltet einen automatischen Landesverweis für
Ausländer nach einer Verurteilung aufgrund eines im Verfassungstext genannten
Delikts. Die weiteren drei Varianten sehen – je nach Strafmass und Delikt –
verschiedene Ausnahmen von einer Ausschaffung vor, was dem vom Volk in der
Abstimmung abgelehnten Gegenentwurf inhaltlich näher kommt. Die SVP befürchtete –
noch bevor überhaupt ein Entscheid des Bundesrats anstand – dass die
Ausschaffungsinitiative durch Bund und Parlament verwässert werden könnte. Sie
kündigte deshalb an, mit einer neuen Volksinitiative den Wunschtext in der Verfassung
verankern zu wollen. Im September nahm der Bundesrat den Bericht der Arbeitsgruppe
zur Kenntnis. Die Varianten zur Umsetzung dieses Verfassungstextes sollen bis Mitte
2012 in die Vernehmlassung gegeben werden. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.06.2011
ANITA KÄPPELI

En février, l’UDC a déposé son initiative „Contre l’immigration de masse“ dotée de
135 557 paraphes valables. Les initiants souhaitent instaurer des contingentements
annuels d’immigration. Ils demandent que ces contingents soient calculés en fonction
des besoins économiques de la Suisse tout en respectant le principe de préférence
nationale. L’initiative précise que les traités qui sont contraires au texte, notamment la
libre circulation des personnes, devront être renégociés dans un délai de trois ans. Plus
particulièrement, l’accord sur la libre circulation des personnes devrait ainsi être
renégocié sur trois points: le contingentement, la préférence nationale et l’inclusion
des frontaliers dans le contingentement. En juillet, le Conseil fédéral a pris position
contre l’initiative et ne lui a pas opposé de contre-projet. Selon le gouvernement, la
proposition de l’UDC n’est pas compatible avec l’accord sur la libre circulation des
personnes et une renégociation de cet accord risquerait de pousser Bruxelles à
déclencher la clause guillotine. En outre, l’initiative créerait une importante hausse du
travail administratif et serait néfaste pour l’économie suisse et pour les citoyens suisses
qui ne jouiraient plus du droit de séjour et de l’accès au marché du travail actuellement
garantis dans les pays de l’UE et de l’AELE. L’initiative de l’UDC a beaucoup été
comparée à l’initiative « Halte à la surpopulation » déposée par le groupe Ecopop qui
demande notamment une limitation de l’accroissement de la population migrante à
0.2% par an. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.12.2012
EMILIA PASQUIER
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Afin de trouver une solution pour la mise en œuvre de l’initiative de l’UDC « Pour le
renvoi des étrangers criminels », le Conseil fédéral a proposé au parlement des
modifications dans le code pénal et le code pénal militaire. La mise en œuvre de cette
initiative représente un véritable numéro d’équilibriste pour le gouvernement. En effet,
l’initiative de l’UDC, acceptée par le peuple en 2010, est en conflit avec les garanties
constitutionnelles de l’Etat de droit, avec les dispositions non impératives des droits de
l’homme ainsi qu’avec l’accord sur la libre circulation des personnes. Afin de respecter
l’idée de renvoi « automatique » prônée par l’initiative, sans toutefois déroger ni au
principe constitutionnel de proportionnalité, ni aux grands traités internationaux, le
Conseil fédéral a donc proposé la mise en œuvre suivante: l’étranger condamné sera
expulsé pour une durée déterminée, le catalogue des infractions menant à une
expulsion sera élargi (notamment concernant la fraude à l’aide sociale), toute peine de
prisons de plus de six mois mènera à l’expulsion, sauf si l’expulsion engendrerait une
violation grave des droits de l’homme. En refusant d’appliquer le principe de renvoi
automatique pour les peines de prison de moins de six mois, le Conseil fédéral a
cherché à minimiser les incompatibilités avec le droit international. Malgré cette
recherche de compromis, la proposition a attiré les foudres des deux côtés de
l’échiquier politique. Alors que la gauche a critiqué le texte pour cause de violation du
droit international, la droite a critiqué le non-respect de la volonté populaire. De plus,
la proposition du Conseil fédéral s’inscrit dans un contexte politique particulier. En
effet, frustrée de voir son initiative perdre de sa rigueur, l’UDC avait lancé une initiative
populaire « pour le renvoi effectif des étrangers criminels (initiative de mise en
œuvre) ». Déposée en 2012 à la chancellerie fédérale, cette initiative pourrait, en cas
d’acceptation, supplanter les dispositions prises par le Conseil fédéral. Ce dernier a
d’ailleurs proposé au parlement de rejeter ladite initiative. En effet, en se focalisant sur
l’automatisme du renvoi, l’initiative exclut tout examen au cas par cas, alors que cet
examen est nécessaire pour répondre au principe de proportionnalité. De plus, le
Conseil fédéral a conseillé au parlement de déclarer cette initiative partiellement nulle,
car elle utiliserait une définition trop restrictive des règles impératives du droit
international. Cette proposition du Conseil fédéral, une première en son genre, a été
qualifiée d’ « antidémocratique » par l’UDC. En octobre de l’année sous revue, la
commission des institutions politiques du Conseil national (CIP-CN) a exprimé sa
préférence pour la version de l’UDC. La majorité de la commission a en effet choisi de
concrétiser la variante dure proposée par l’UDC par 14 voix contre 8 et 1 abstention. 15

ANDERES
DATUM: 23.10.2013
EMILIA PASQUIER

Le peuple s’est prononcé le 9 février sur l’initiative de l’UDC «contre l’immigration de
masse» déposée par le parti agrarien en 2013. Celle-ci, refusée par le Conseil fédéral
ainsi que par le parlement, demande que des contingents soient réintroduits en
matière d’immigration. Ces contingents comprennent l’ensemble des migrants, des
frontaliers aux requérants d’asile et seraient calculés en fonction des besoins
économiques de la Suisse. Les principales lignes de tension autour de cette initiative
concernent son incompatibilité avec certains traités internationaux, comme par
exemple les accords bilatéraux conclus avec l’Union européenne. Le texte prévoit que
ces derniers soient renégociés dans les trois années suivant son acceptation par le
peuple. La campagne a démarré à la mi-décembre de l’année 2013. L’image du
pommier, qui avait été utilisée par economiesuisse lors de la campagne sur les
bilatérales, a été reprise par les deux camps. Chez les initiants, le pommier est montré
comme étouffant la Suisse par ses racines, cette symbolique étant explicitée par le
slogan “La démesure nuit à la Suisse”. Dans le camp adverse, ce même pommier est
coupé à la hache par une silhouette représentant un ennemi des bilatérales. Le slogan
qui figure sous le dessin est: “Abattre notre prospérité?”. D’autres affiches de l’UDC
représentent un drapeau suisse foulé par des jambes dessinées entièrement en noir,
accompagnées d’un texte affirmant simplement “Stopper l’immigration massive!” La
Suisse a également été symbolisée par une barque trop pleine, ou sous la menace d’une
immigration personnifiée par une pieuvre menaçant le territoire de ses tentacules.
Parmi les défenseurs de l’initiative qui ont fait campagne, l’UDC et l’ASIN étaient
proéminents. Chez les opposants, un comité contre l’initiative a été fondé entre les
partisans du PLR, du PDC, du PBD, des Verts’libéraux, du PEV ainsi que des verts. Le
parti socialiste a préféré faire cavalier seul en tant que comité opposant de gauche.
Economiesuisse a pris la direction de la campagne, en publiant notamment des
annonces dans Le Temps et la NZZ 21 semaines avant la votation, soit plus de trois mois
avant le lancement de la campagne par ses initiants. L’argument de la menace était
omniprésent dans le discours des initiants, de même que le concept de «Dichtestress»,
c’est-à-dire la pression exercée par la croissance démographique sur le marché du
travail, du logement, ainsi que sur les infrastructures. Dans ce sens, des statistiques sur
le solde migratoire record de 2013 ou l’augmentation de la population musulmane ont
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été intensivement utilisées. L’argument écologique postulant une “bétonisation” du
territoire a également été avancé, mais de manière moins marquée que les autres. La
pression sur les salaires était un argument phare, de même que la souveraineté suisse
en matière de contrôle de l’immigration, thème très souvent évoqué par le parti
agrarien. Du côté des opposants, l’argument le plus souvent avancé était de nature
économique, mettant en avant les retombées positives de l’immigration et des
bilatérales pour l’économie suisse, de même que le risque dans ce domaine que
représenterait une cessation de la coopération avec l’Union européenne
qu’engendrerait l’acceptation de l’initiative. Les coûts de bureaucratie engendrés par le
système de contingents faisaient également partie de l’argumentaire des opposants, de
même que l’idée que la solution proposée par l’UDC n’était qu’une fausse solution au
problème. Pour résumer, les votants étaient séparés entre deux lignes de tensions.
Premièrement, l’opposition entre une volonté d’ouverture de la Suisse face à une
position plus conservatrice. Deuxièmement, l’attitude face à la croissance divisait
également les votants entre deux groupes: ceux la considérant de manière critique et
ceux qui la relient à une amélioration des conditions économiques. Ainsi, les votants en
faveur d’une ouverture de la Suisse à l’étranger mais méfiants vis-à-vis d’une
croissance qu’ils jugent trop rapide et menaçante ont été en faveur de l’initiative du
parti agrarien. Les sondages ont tout d’abord donné l’initiative comme refusée par le
peuple, prévision qui a été maintes fois contestée dans la presse, sur la base des
précédents résultats d’initiatives UDC similaires, qui avaient également été annoncées
perdantes dans les sondages et s’étaient finalement révélées victorieuses dans les
urnes. Une augmentation du nombre d’intentions de vote en faveur de l’initiative a
cependant été notée à mesure que le jour de la votation approchait. 
C’est à une courte majorité de 50.3% que le peuple a accepté l’initiative le 9 février
2014. L’ensemble des cantons romands l’a refusée, contrairement au Tessin, qui l’a
plébiscitée à 68.2%, ainsi que l’ensemble des cantons alémaniques, à l’exception de
Zurich, Zoug, et Bâle-Ville. Selon l’analyse VOX, les critères déterminants de
l’acceptation de l’initiative ont été l’idéologie et les valeurs politiques, l’identification
partisane ainsi que la mobilisation peu habituelle des personnes se disant peu ou pas
intéressées par la politique. Les partisans de l’UDC ont ainsi quasi unanimement
soutenu l’initiative alors que les sympathisants du parti socialiste l’ont massivement
rejetée. Plus l’on s’avançait vers le côté droite et extrême droite du spectre politique,
plus le oui était clair. Les valeurs de respect des traditions suisses, de favorisation des
Suisses face aux étrangers, l’importance de l’ordre et de la sécurité ainsi qu’une
confiance limitée en le Conseil fédéral se retrouvent chez beaucoup de partisans de
l’initiative. 
Suite au résultat, le camp des opposants a attribué sa défaite à un manque d’unité dans
la campagne, dû principalement à l’hétérogénéité de ses organisations et membres. Il a
également été reproché, dans la presse, la nonchalance de la classe politique face aux
enjeux de la votation. Suite à la votation, l’initiative a continué à faire parler d’elle, de
nombreux articles en discutaient notamment les conséquences, les modalités de mise
en œuvre, ainsi que les implications concernant les relations avec l’Union européenne.
Une manifestation a également été organisée à Berne, à la fin février. Près de 8 000
personnes ont manifesté pour une “Suisse ouverte et solidaire”, faisant part de leur
inquiétude face aux conséquences de la votation .

Votation du 9 février 2014

Participation: 55.8%
Oui: 1 463 954 (50.3%) / cantons: 12 5/2
Non: 1 444 428 (49.7%) / cantons: 8 ½

Mots d’ordre:
-Oui: UDC, ASIN 
-Non: PBD, PDC, PEV, PS, pvl, PLR, PES* (1), economiesuisse, Union Suisse des Paysans
(USP), Union patronale suisse (UPS) 16

Fâchée par les débats parlementaires sur la mise en œuvre de son initiative “pour le
renvoi des étrangers criminels”, qui selon elle ne respectent pas la volonté du peuple,
l’UDC a lancé une seconde initiative, dite de “mise en œuvre”. Déposée dûment signée
en décembre 2012 à la chancellerie, l’initiative prévoit d’inscrire dans la Constitution
des dispositions directement applicables de mise en œuvre de l’initiative. Ainsi, les
étrangers condamnés pour certaines infractions seraient expulsés du pays pour une
durée allant de cinq à quinze ans, l’expulsion en elle-même étant indépendante de la
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sévérité de la sanction. En raison de la non prise en compte des dispositions non
impératives du droit international ainsi que de la définition restrictive de ses
dispositions impératives, le Conseil fédéral à déclaré l'initiative comme partiellement
invalide. De plus, il a recommandé le refus du reste du texte en raison des entorses au
principe de proportionnalité qu’entrainerait l'acceptation de cette initiative, ainsi que
de l'avancée parallèle de son propre projet de mise en oeuvre. Suite au débat au
Conseil national sur la modification des codes pénal et militaire, l’UDC s’est dite prête à
retirer l'initiative "de mise en œuvre" si le Conseil des Etats suit la ligne de son
homologue. Avant même que la chambre haute ne se prononce sur la modification des
codes pénal et militaire, le Conseil national a refusé à 131 voix contre 51 l’initiative de
mise en œuvre en mars de l’année sous revue. Les députés ont décidé de biffer de ce
texte la disposition limitant la définition du droit international à “l’interdiction de la
torture, du génocide, de la guerre d’agression, de l’esclavage ainsi que l’interdiction de
refouler la personne vers un Etat où elle risque d’être torturée ou tuée”. Cette version
du texte a alors été acceptée à 110 voix contre 51. Le Conseil des Etats a également opté
pour l’invalidation partielle de l’initiative concernant la définition restrictive du droit
international, tout en recommandant à 36 voix contre 4 de refuser l’initiative dans son
entier. Le débat qui a mené à de vives discussions sur les fondements de la démocratie
directe, notamment par rapport au respect de la volonté du peuple face aux processus
d’invalidation des initiatives populaires, a été suspendu dans l’attente du vote final au
sujet de la modification du code pénal et du code militaire. C’est en 2015 que ces deux
projets seront soumis au vote final.
En mars 2015, le Conseil national a accepté la version finale du texte, par 140 voix
contre 57 sans abstentions. Les opposants sont tous issus du groupe UDC, qui dès le
début s'était opposé à la suppression de la définition restrictive du droit international.
Même scénario au Conseil des Etats lors de la même session, avec cette fois 38 voix
pour et 6 voix contre. Une fois encore, les voix opposées proviennent toutes du parti
agrarien. Le peuple se prononcera sur la version définitive du peuple lors de la votation
populaire de février 2016. 17

Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le
non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis
de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
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sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé
par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec
le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien
intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le
caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 18

01.01.65 - 01.01.21 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Lors de la session de printemps 2016, le Conseil national a rejeté le postulat du groupe
UDC, représenté par la députée Flückiger-Bäni (udc, AG), intitulé "empêcher les
immigrés de bénéficier de l'aide sociale". Le postulat demandait deux choses:
premièrement une statistique précise concernant les prestations d'aide sociale
attribuées aux immigrés arrivés sur le territoire durant les cinq dernières années,
toutes catégories confondues. Deuxièmement, le postulat demandait au Conseil fédéral
d'établir une liste de mesures permettant d'empêcher les immigrés de bénéficier de
ces prestations, ceci sans mettre en péril l'accord de libre circulation des personnes
(ALCP). Le Conseil fédéral avait proposé de rejeter le postulat, arguant que le bilan
concernant les assurance sociales dans le cadre de l'accord de libre circulation était
globalement positif, grâce notamment à la main d'oeuvre hautement qualifiée qui
contribue plus qu'elle ne perçoit. De plus, suffisamment de mécanismes sont mis en
oeuvre pour éviter le versement de prestations indues, ce qui rend les mesures
demandées par le groupe UDC superflues. Le Conseil fédéral a d'ailleurs rédigé de
nombreux rapport à ce sujet et estime que la publication de nouvelles statistiques n'est
pas nécessaire. Le postulat a été rejeté par 122 voix contre 68, avec 3 abstentions. 19

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

L'Initiative populaire pour le renvoi des criminels de sexe masculin a échoué en mai
2016 au stade de la récolte de signatures. Lancée par un comité intitulé "Männer raus!"
(les hommes dehors!), l'initiative offrait un contre-pied volontaire à l'initiative pour le
renvoi des criminels étrangers de l'UDC, dont le texte est repris quasiment à la lettre. Le
comité veut ainsi démontrer le caractère raciste caché de l'initiative UDC qui désigne
comme coupables les hommes étrangers alors que ce sont les hommes dans leur
ensemble qui commettent l'immense majorité des délits en Suisse, comme le dit le
texte de l'initiative Männer raus!, statistiques de l'OFS à l'appui. L'échec de la récolte
de signatures n'est pas reconnu comme tel par Christian Müller, membre du comité
d'initiative, qui déclare à la NZZ avoir avant tout voulu créer le débat et dénoncer le
racisme, le rôle violent des hommes et les stratégies populistes de l'UDC, selon ses
termes. Le comité ne bénéficiant pas des moyens nécessaires pour lancer une initiative
populaire et mener une campagne, la publication du texte dans la feuille fédérale était
déjà un but en soi. 20

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.05.2016
SOPHIE GUIGNARD

En décembre 2016, le Conseil national a accepté à l'unanimité un postulat du groupe de
l'union démocratique du centre, demandant un rapport sur les conséquences à long
terme de l'intégration des étrangers. Le rapport devrait se pencher d'une part sur les
effets de l'intégration pour les pays d'origine des migrants, sous l'angle notamment de
la "fuite de cerveaux". Les conséquences pour la Suisse sont également à prendre en
compte, le texte du postulat évoquant: la structure salariale, la mixité sociale ainsi que
la composition générale de la population suisse. En somme, les postulants craignent
que les mesures d'intégration entreprises en Suisse jouent un rôle de "faux signal",
puisque la priorité est selon eux que les personnes puissent au plus vite rentrer dans
leur pays d'origine pour participer à sa reconstruction. Le Conseil fédéral s'est
également montré favorable à la rédaction d'un tel rapport. 21

POSTULAT
DATUM: 16.12.2016
SOPHIE GUIGNARD

Après près d'une année de travail en chambres, le Parlement a mis sous toit la mise en
œuvre de l'initiative «contre l'immigration de masse». En mars 2016, le Conseil fédéral
présentait plusieurs projets de loi, visant à concilier le verdict des urnes aux traités liant
la Suisse à l'Union européenne. Le paquet comprenait quatre mesures phares, à savoir
une clause de sauvegarde unilatérale en cas de dépassement de quotas d'immigration
décidés par la Suisse, une meilleure exploitation de la main d’œuvre indigène, et
particulièrement des personnes relevant du domaine de l'asile avec droit de séjour, la
possibilité d'empêcher les personnes étrangères au chômage de bénéficier de l'aide
sociale ainsi que l'extension de l'accord sur la libre circulation (ALCP) à la Croatie,
condition sine qua non posée par l'UE pour que la Suisse puisse réintégrer le
programme de recherche Horizon 2020.
Premier à se prononcer, le 21 septembre 2016, le Conseil national a immédiatement
décidé en septembre de la même année de supprimer la clause de sauvegarde,
estimant celle-ci trop dangereuse pour les relations bilatérales, déjà fortement
influencées par le vote sur le Brexit en Grande-Bretagne. C'est pour la même raison
que l'extension de la libre-circulation à la Croatie a obtenu l'aval des députés. Pour
favoriser la main d’œuvre indigène, le National a proposé que les employeurs
pourraient devoir d'abord annoncer les postes vacants aux offices régionaux de
placement. En outre, en cas de problèmes économiques et sociaux importants, le
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Conseil fédéral devrait proposer des mesures de correction, en accord avec un comité
mixte suisse/UE. Enfin, pour éviter les abus à l'aide sociale, les personnes étrangères au
chômage durant leur première année de séjour en Suisse devraient quitter le pays dans
les trois mois. Le projet du Conseil fédéral en comptait six.
Le Conseil des Etats, en novembre 2016, souhaitait aussi sauvegarder les bilatérales. Il a
néanmoins proposé que les employeurs doivent non seulement communiquer les
postes vacants, convoquer des chômeurs et chômeuses indigènes aux entretiens
d'embauche et communiquer les raisons d'un éventuel refus. Par contre, le délai pour
les personnes au chômage devant quitter le pays doit, selon les représentants des
cantons, rester fixé à six mois.
La chambre basse a accepté en décembre 2016 ces deux modifications et souhaité qu'il
soit écrit dans la loi que les éventuelles mesures correctives du Conseil fédéral doivent
respecter les traités internationaux. Le Conseil des Etats a rejeté cette dernière
demande quelques jours avant le vote final, qui a eu lieu le 16 décembre de la même
année. 
Au National, le projet a été accepté par 98 voix contre 67. L'ensemble du camp UDC a
refusé en bloc, tandis que 33 parlementaires des rangs du PDC, du PLR et du PBD se
sont abstenus. Aux Etats, même répartition partisane: 24 voix pour, 5 contre (groupe
UDC) et 13 abstentions (PDC, PLR, PBD).
L'Union démocratique du centre avait tout au long du débat en chambre montré son
désaccord avec la direction prise par le Parlement. Selon elle, le projet de mise en
œuvre est un signe de mépris envers la volonté du peuple. Les députés et députées
agrariennes se sont livrées à un coup d'éclat le jour du vote. Ils ont brandis des
pancartes sur lesquelles ont pouvait lire «L'immigration de masse continue» et
«Violation de la Constitution». L'union agrarienne a cependant annoncé qu'elle
renonçait à un référendum. Le PDC s'est également distingué durant le débat, se
retrouvant minoritaire avec l'UDC lors du vote de nombreux points, notamment sur la
préférence nationale et la possibilité pour le Conseil fédéral de décider de mesures
sans en référer au Parlement si les effets visés par la nouvelle loi ne sont pas atteints.
Dans l'opinion publique également des réactions se sont faites sentir. Si le résultat de la
votation du 9 février 2014 avait été un choc pour une partie de la population, le long
feuilleton de la discussion de sa mise en œuvre a également tenu la population en
haleine, comme en témoignent les nombreux articles dédiés au sujet. Le feuilleton se
poursuivra d'ailleurs avec l'initiative RASA, qui vise à biffer l'article constitutionnel sur
l'immigration de masse. 22

Le 31 août 2018, l'UDC et l'ASIN ont déposé leur «initiative pour une immigration
modérée (Initiative de limitation)», avec 118'772 signatures. Le texte proposé exige une
nouvelle modification de l'article 121b Const, qui vise à supprimer la libre circulation
des personnes et à empêcher la conclusion et la modification de traités ou accords
internationaux contraires à ce principe. L'initiative prévoit une période de transition de
12 mois après l'acceptation du peuple, pour entreprendre des négociations avec la
Communauté européenne et ses États membres pour mettre fin à la libre circulation. Si
au-delà d'une année aucun accord n'est trouvé, la Confédération se verrait dans
l'obligation de dénoncer l'accord dans un délai de 30 jours. 23

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.08.2018
SOPHIE GUIGNARD

Alarmé par l'opération papyrus de Genève, le groupe UDC, représenté par la députée
Amaudruz a lancé sa motion «autorisations de séjour accordées aux clandestins. La
pratique genevoise doit être suspendue». L'article 30 de la LEtr, qui permet de
déroger aux conditions d'admission, notamment dans des cas individuels d'extrême
gravité ou de risque d'exploitation dans l'exercice d'une activité lucrative, a selon
l'Union du Centre été interprété de manière trop libérale par les autorités genevoises.
Elle demande donc la suspension immédiate du projet papyrus et que cette pratique ne
soit pas appliquée dans d'autres cantons, au moins jusqu'à ce que le Parlement
examine l'initiative parlementaire «la clandestinité n'est pas un cas de rigueur», sur la
même thématique. 
La conseillère fédérale Sommaruga a défendu le projet papyrus, soulignant qu'il a
permis de régulariser près de 500 enfants et a eu pour conséquence une augmentation
des inscriptions et donc des cotisations aux assurances sociales. Elle a en outre rappelé
que le projet était limité à la fin de l'année 2018 et qu'il était de surcroît impossible
pour le Conseil fédéral d'interrompre un projet cantonal. Les députées et députés ont
penché de son côté, puisque la motion a été rejetée par tous les partis (125 voix, deux
abstentions PLR). Les 62 voix UDC n'ont pas été suffisantes. 24

MOTION
DATUM: 20.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Le Conseil national a, par 120 voix contre 64 et 2 abstentions, refusé d'entrer en
matière sur l'initiative populaire du groupe UDC, intitulée «Appliquer l'initiative sur le
renvoi également aux ressortissants de l'UE». Le député Hans-Ueli Vogt (udc, ZH),
porte-parole de son parti pour cet objet, a affirmé vouloir que les dispositions relatives
à l'expulsion priment sur l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP). Une
majorité (15 contre 9) de la CIP-CN s'est opposée à l'entrée en matière, en raison
notamment du refus en votation populaire de l'initiative de mise en œuvre, qui
confirme le principe de proportionnalité et préserve la marge de manœuvre dont
disposent les tribunaux. De plus, ces dispositions n'étant entrées en vigueur qu'en
2016, la commission estime que le Tribunal fédéral doit encore développer une
jurisprudence, qu'une telle initiative parlementaire rendrait caduque. La chambre
basse s'est rangée à l'avis de sa commission, seule l'UDC a soutenu l'initiative et les 2
abstentions provenaient du camp PLR. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

Un comité composé entre autres de la présidence de l'UDC et de l'ASIN a déposé en
août 2018 une initiative populaire intitulée «pour une immigration modérée (initiative
de limitation)». Le texte propose une gestion autonome de l'immigration par la Suisse,
ce qui nécessite d'abolir l'accord sur la libre circulation des personnes, conclu avec
l'Union européenne. Cette abolition devrait être négociée dans l'année suivant
l'acceptation de l'initiative. Faute d'accord entre la Suisse et l'UE, l'ALCP devrait être
résilié dans les 30 jours. L'argumentaire est similaire à celui des précédentes initiatives
migratoires de l'UDC: l'image d'une immigration incontrôlée et démesurée, de la
pression sur les emplois, des trains, des routes et des écoles bondés ou encore la
thématique des «assistés étrangers». La liberté et l'autodétermination de la Suisse, que
l'initiative garantirait, est présentée comme la solution à ces problèmes. 
Le Conseil fédéral s'est prononcé en faveur d'un rejet sans contre-projet de l'initiative.
Selon les sept sages, l'importance de la libre-circulation est économiquement cruciale
pour la Suisse. De plus, l'ALCP étant lié aux autres accords bilatéraux, son abolition
mettrait ceux-ci en danger. La population suisse se prononcera sur le sujet lors des
votations fédérales du 17 mai 2020. 26

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2019, le Conseil national s'est prononcé sur le message du Conseil
fédéral relatif à l'initiative de limitation, lancée par l'UDC et l'ASIN. Le collège exécutif
recommande de rejeter le texte, arguant qu'un renoncement à l'Accord sur la libre
circulation des personnes (ALCP) menacerait trop sérieusement l'économie. Il
pénaliserait non seulement les emplois, mais également les autres accords bilatéraux
(relatifs aux obstacles techniques au commerce, aux marchés publics, à l'agriculture, à
la recherche et aux transports aérien et terrestre). En effet, en cas d'abolition d'un des
accords, les autres seraient automatiquement résiliés, en vertu de la clause dite
«guillotine».
Le débat en chambre basse a duré en tout huit heures et a vu se succéder plus de 90
prises de parole. L'UDC, seule contre tous, a dressé de la Suisse du futur un tableau
sombre et inquiétant. Si la Confédération helvétique ne parvient pas à gérer son
immigration de manière raisonnable et autonome, elle s'expose à une Suisse à 10
millions d'habitant.e.s, avec une qualité de vie en chute libre, de l'insécurité, une
augmentation des violences faites aux femmes, un bétonnage hors de contrôle, voire
même le surgissement de bidonvilles dans les agglomérations. Pour illustrer ce
scénario, le neuchâtelois Raymond Clottu (udc, NE) a récité la fable de La Fontaine,
celle de la grenouille qui veut se faire aussi grosse que le bœuf, se terminant sur ces
mots: «La chétive pécore s'enfla si bien qu'elle creva». 
Les opposant.e.s au texte, reconnaissant de l'immigration qu'elle pose certains défis,
ont surtout souligné l'importance des accords bilatéraux et des conséquences que leur
abandon aurait sur l'économie. Pierre-Alain Fridez (ps, JU) juge l'initiative
économiquement tellement aberrante qu'il soupçonne les «plus fins stratèges» de
l'UDC de ne pas espérer sa mise en œuvre, mais de s'en servir uniquement pour créer
un débat instrumentalisant une «xénophobie latente à des fins électorales».
Au terme de la joute verbale, le Conseil national a refusé l'initiative de limitation par
142 voix contre 53 et 2 abstentions, toutes deux à chercher dans les rangs de l'UDC. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Le rapport en réponse au postulat UDC sur les conséquences à long terme de
l'intégration des étrangers a été rendu public le 20 décembre 2019. Sa rédaction a été
confiée au Forum suisse pour l'étude des migrations et de la population (SFM) et à
l'International Center for Migration Policy Development (ICMPD). S'il est difficile dans le
domaine de l'étude des migrations de dégager des règles universelles de cause à effet,
tant les facteurs influençant les décisions de départ et de retour sont nombreux et
complexes, trois tendances ont été relevées. Premièrement, la plupart des gens ne
migrent pas, ils restent là où ils ont grandi. Pour ceux qui optent pour une migration, il
est impossible de résumer leur choix par un mécanisme d'attraction et de répulsion.
Deuxièmement, le retour effectif d'une personne migrante encline à rentrer dans son
pays d'origine dépend avant tout de la situation au sein de ce dernier. Troisièmement,
des mesures précoces de formation et d'intégration peuvent être bénéfiques pour un
retour éventuel dans le pays d'origine et également dans une optique de
développement des pays d'origine.
Le rapport conclut donc une efficacité du système actuel, sans percevoir d'effets
contre-productifs aux mesures d'intégration. Il estime en outre qu'il est judicieux de
prévoir de telles mesures, même quand la durée du séjour est incertaine. 28

BERICHT
DATUM: 20.12.2019
SOPHIE GUIGNARD

En réponse à la mise en œuvre de l'initiative contre l'immigration de masse, jugée
insuffisante, et suite à l'échec devant les urnes de son initiative de mise en œuvre,
l'UDC et l'ASIN ont lancé un nouveau texte, l'initiative pour une immigration modérée,
appelée également «initiative de limitation». Celle-ci demande que la Suisse puisse
réguler son immigration de manière autonome, en mettant notamment un terme à
l'accord de libre-circulation des personnes (ALCP), conclu entre la Suisse et l'UE.
L'évitement de la clause guillotine, qui rendrait les autres accords avec l'UE caducs en
cas de suppression de l'ALCP, était la motivation principale des opposant-e-s à
l'initiative. Le Conseil fédéral et le Parlement s'opposaient au projet. L'UDC et l'ASIN
n'ont pas réussi à séduire hors de leur camp, et l'initiative a été rejetée par 61.7% des
votant-e-s.

Pandémie mondiale oblige, la campagne se sera moins déroulée dans la rue et les salles
de débat, et plus en ligne et à la maison, grâce à notamment à la distribution de tout-
ménages. La RTS annonçait une distribution de 4 millions du tout-ménages de l'UDC,
contre 2.1 millions de celui de l'USS. L'UDC a également fait réaliser un clip vidéo,
qu'elle a fait tourner sur les réseaux. La vidéo en question met en scène une petite fille,
qui raconte en début de séquence une Suisse idyllique, où la nature est belle, où les
gens peuvent donner leur avis, où la petite fille va à l'école: une belle Suisse pour
laquelle son «grand-père a travaillé dur»; la deuxième partie du clip met en scène une
Suisse victime d'une immigration démesurée: du béton partout, des personnes à la rue,
et dans la classe de la petite fille, seules Laila et Sarah sont encore suisses. Du côté des
encarts publicitaires publiés dans les journaux, l'état des lieux proposé par Année
Politique Suisse deux semaines avant la votation montre que le nombre d'annonces
contre l'initiative est plus de deux fois plus important que celles en sa faveur;
néanmoins l'ampleur de la campagne des opposant-e-s est moindre que lors de la
votation de l'initiative sur l'immigration de masse. Plusieurs titres de presse
s'accordent à le dire, l'initiative de limitation a moins créé le débat que les initiatives
anti-immigration précédentes de l'UDC.

Les sympathies politiques, plus que les caractéristiques socio-démographiques, ont fait
pencher la balance. Les personnes situées très à gauche ou à gauche ne sont que 6 à 10
pourcent à avoir voté oui, au centre cette proportion s'élève à 38 pourcent et atteint
52 pourcent à droite. Ce sont évidemment les rangs des sympathisant-e-s de l'UDC et
de l'ASIN qui ont été les meilleurs soutiens, avec un plébiscite à 87 pourcent. Outre ces
sympathies, l'âge a aussi joué un rôle, les votant-e-s plus âgé-e-s ayant été plus enclin-
e-s à favoriser le texte, de même que les personnes à bas revenu ou dont le niveau de
formation est moins élevé.

Au lendemain de la votation, les commentaires se tournaient plutôt vers l'accord-cadre
avec l'UE, dont les négociations peuvent reprendre après sa mise en péril par
l'éventualité d'une victoire de l'initiative de limitation. Pour beaucoup de
commentateurs, c'est là que le vrai travail de négociation commence, le refus de
l'initiative n'étant qu'une victoire d'étape. Du côté de l'UDC, le sixième échec en
votation populaire sur un objet critique envers la population étrangère nécessite un
temps de réflexion pour le parti. Son président, Marco Chiesa ainsi que la directrice de
la campagne, Esther Friedli, assurent cependant que l'immigration restera à l'agenda
politique de l'union du centre.

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.09.2020
SOPHIE GUIGNARD
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Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.49% 
Oui: 1'233'995 (38.3%) / Cantons: 3 1/2 
Non: 1'988'349 (61.7%) / Cantons: 17 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: UDC, ASIN
- Non: PS, Verts, PVL, PDC, PLR, PBD, Economiesuisse, USS, Travail.Suisse, Gastrosuisse,
Swissmem 29

Asylpolitik

Von ihrer Zürcher Kantonalsektion in Zugzwang gebracht, beschloss auch die SVP eine
Volksinitiative «gegen die illegale Einwanderung» – übrigens das erste Volksbegehren
in ihrer Parteigeschichte überhaupt – zu lancieren. Auf Asylgesuche illegal Eingereister
soll nicht mehr eingetreten werden, wobei aber, im Gegensatz zum Wortlaut der SD-
Initiative, in jedem Einzelfall überprüft werden muss, ob der Asylbewerber abgeschoben
werden darf. Um die wirtschaftliche Attraktivität der Schweiz zu senken, will die SVP
zudem eine staatliche Lohnverwaltung einführen. Das Beschwerdeverfahren soll weiter
gestrafft werden, nicht aber gänzlich abgeschafft, wie dies die SD möchten. Die SD
zeigten sich enttäuscht, dass die SVP eine Parallelinitiative lancierte anstatt ihre
mitzutragen. Die SVP begründete ihren Alleingang damit, dass die SD-Initiative
völkerrechtswidrige und rechtsstaatlich unzulässige Elemente enthalte. Wie bereits bei
der zürcherischen, ging die Bündner SVP auch bei der nationalen Initiative auf Distanz,
da sie der Ansicht war, auch dieser lnitiativtext verstosse gegen völkerrechtliche
Vereinbarungen. 30

ANDERES
DATUM: 20.02.1992
MARIANNE BENTELI

Auch im Abstimmungskampf fand die SVP nur gerade die Unterstützung der SD, der FP,
der Lega und der EDU. Aber selbst parteiintern war die Initiative nicht unbestritten. An
der Delegiertenversammlung der SVP plädierte Bundesrat Ogi noch einmal für die
ablehnende Haltung des Bundesrates. Beim Gros seiner Parteifreunde stiess er dabei
zwar nicht auf Gehör, doch schlossen sich ihm zumindest die Berner, Bündner und
Waadtländer Sektionen an. 31

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.11.1996
MARIANNE BENTELI

Gegenüber den Staatsangehörigen Albaniens änderte das BFF seine Praxis. Der
Bundesrat hatte das Land 1993 zum "safe country" erklärt, weshalb auf die Gesuche von
Albanern grösstenteils nicht eingetreten wurde. Wegen der gewaltsamen Unruhen, die
Albanien in den ersten Monaten des Jahres erschütterten, wurden albanische
Asylbewerber wieder ins normale Asylverfahren aufgenommen. Obgleich der Druck der
albanischen Flüchtlinge auf die Südgrenze der Schweiz ständig zunahm und Italien nur
wenig Bereitschaft erkennen liess, die bei der illegalen Einreise ertappten Albaner
wieder aufzunehmen, erachtete der Bundesrat die von der SVP immer wieder
geforderte Entsendung von Armee-Einheiten vorerst als nicht gerechtfertigt. Als dann
aber in den Monaten April und Mai 423 meist illegal eingereiste albanische Flüchtlinge
um Asyl ersuchten - rund ein Drittel mehr als im gesamten Vorjahr - beschloss der
Bundesrat doch, 20 Berufssoldaten aus dem Festungswachtkorps bis Ende September
in den Südtessin zu detachieren, um das dort stationierte Grenzwachtkorps während
der Sommermonate bei seinen Sicherungs- und Beobachtungsaufgaben zu
unterstützen. Die SP kritisierte umgehend diesen ersten Grenzeinsatz von Schweizer
Militär seit dem 2. Weltkrieg. Im September wurde der Militäreinsatz um drei Monate
verlängert, im Dezember dann auf unbeschränkte Zeit. 32

ANDERES
DATUM: 31.12.1997
MARIANNE BENTELI

Rund zweieinhalb Jahre nach ihrer gescheiterten Asylinitiative „gegen die illegale
Einwanderung“, die vom Volk im Dezember 1996 mit rund 54% der Stimmen abgelehnt
worden war, nahm die SVP einen zweiten Anlauf. An ihrer Delegiertenversammlung im
Februar beschloss sie, noch vor den eidgenössischen Wahlen eine Volksinitiative
„gegen den Asylmissbrauch“ zu lancieren. Die besondere Attraktivität der Schweiz als
Fluchtdestination, die es mit allen Mitteln zu bekämpfen gelte, ortete die Partei im
hohen Niveau der Sozial- und Fürsorgeleistungen. In diesem Sinn verlangte sie eine

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.02.1999
MARIANNE BENTELI
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einheitliche gesamtschweizerische Gesetzesgrundlage für Fürsorgeleistungen; bei
Missbräuchen des Asylrechts sollten diese Gelder drastisch gekürzt werden. Zudem
wollte die SVP eine Drittstaatenregelung einführen, die es der Schweiz erlauben würde,
Asylsuchende, die aus einem sogenannt „sicheren“ Drittland einreisen, ohne weitere
Formalitäten zurückzuweisen. Die Partei sah dann aber ein, dass dieses Vorhaben wohl
kaum praktizierbar wäre, weil damit kein einziger Flüchtling mehr an der Grenze ein
Asylbegehren stellen könnte, da alle die Schweiz umgebenden Länder im Sinn der
Menschenrechte sichere Staaten sind. Weil die SVP auch Einreisen auf dem Luftweg
praktisch verunmöglichen möchte, kämen nur noch Asylgesuche auf einer Schweizer
Botschaft in Frage. Bei der Lancierung ihrer Initiative im Mai krebste sie in diesem
Punkt zurück und verlangte nur noch, dass jemand, der über ein sicheres Land
eingereist ist, bis zur Ausschaffung einen „reduzierten Status“ erhält, der mit
zusätzlichen Abstrichen bei den Fürsorgeleistungen „bestraft“ wird. 33

Die SVP reichte Ende Jahr ihre Volksinitiative „gegen Asylrechtsmissbrauch“ mit
107 438 gültigen Unterschriften ein. Das Begehren verlangt einheitliche
Fürsorgeleistungen auf tiefem Niveau für alle Asylsuchenden, die Ausarbeitung einer
konsequenten Drittstaatenregelung (Nichteintreten auf ein Asylgesuch, wenn eine
Person über ein „sicheres“, d.h. menschenrechtlich unbedenkliches Land eingereist ist)
sowie Massnahmen gegenüber Fluggesellschaften, welche ihre Kontrollaufgabe bei der
Einreise ungenügend wahrnehmen. Wie Repräsentanten der SVP einräumten, würde
namentlich durch die konsequente Drittstaatenregelung praktisch jedes Asylgesuch in
der Schweiz verunmöglicht werden, da Einreisen auf dem Landweg nur über die als
„sicher“ geltenden Nachbarländer erfolgen können. 34

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.11.2000
MARIANNE BENTELI

Auf der Seite der Befürworter machten sich vor allem die SVP, die FDP und die CVP für
ein Ja zu den beiden Vorlagen stark. Allerdings führten die drei Bundesratsparteien
getrennte Kampagnen und setzten eigene Akzente. Die FDP und die CVP distanzierten
sich dabei von der aggressiven Rhetorik der SVP. 35

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.08.2006
MARIANNE BENTELI

Asylgesetz. Teilrevision
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 598 399 (67,8%) 
Nein: 760 787 (32,2%)

Parolen: 
Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP, CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.      
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI

Bundesgesetz über die Ausländerinnen und Ausländer (AuG)
Abstimmung vom 24. September 2006

Beteiligung: 48,9%
Ja: 1 602 134 (68,0%) 
Nein: 755 119 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP (6*), FDP (1*), SVP, LP, SD, EDU, FPS, Lega; Economiesuisse, SGV, SBV.
Nein: SP, EVP (1*), CSP, PdA, GP; SGB, Travail.Suisse, ev. und kath. Landeskirchen,
Hilfswerke, Schweizerische Flüchtlingshilfe.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.09.2006
MARIANNE BENTELI
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Gemäss den Ergebnissen der Vox-Analyse standen beim Abstimmungsentscheid zu den
beiden Migrationsvorlagen die Einordnung auf der Links-Rechts-Achse und die
Parteisympathie im Vordergrund. Allerdings wurden die Parolen der
Bundesratsparteien unterschiedlich befolgt. Während zwischen 84% und 96% der FDP-
und SVP-Anhängerschaft den Ja-Parolen ihrer Parteien folgte, stimmten nur 73% bzw.
75% der SP-Sympathisanten gegen die Vorlagen. Bei der Einordnung auf der Links-
Rechts-Achse zeigte sich ein deutlicher Gegensatz zwischen Links und Mitte-Rechts.
Diese Polarisierung war beim Asylgesetz etwas stärker als beim Ausländergesetz. Beim
Asylgesetz – und etwas schwächer auch beim Ausländergesetz – wurde der Entscheid
zudem durch die Haltung gegenüber Blocher, der die Vorlage als zuständiger Bundesrat
vertreten hatte, beeinflusst. Bei den Befragten, die die Glaubwürdigkeit des
Justizministers als hoch einschätzten, fiel die Zustimmung unabhängig von anderen
untersuchten Merkmalen wie Parteisympathie, Einordnung auf der Links-Rechts-Achse
und Einstellungen gegenüber der ausländischen Bevölkerung deutlich höher aus.

ANDERES
DATUM: 27.11.2006
MARIANNE BENTELI

Zu den politischen Unruhen in Nordafrika und den arabischen Ländern des Nahen
Ostens führte der Nationalrat im März eine dringliche Debatte, welche die Parteien in
erster Linie für Schuldzuweisungen nutzten. Während die Linke die bürgerliche
Parteien der jahrelangen Billigung der Zusammenarbeit mit nordafrikanischen
Autokraten beschuldigte, so beispielsweise im Bereich von Waffenlieferungen, warfen
CVP, FDP und SVP dem Bund und den linken Parteien migrationspolitisches Versagen
vor. Da die dringliche Debatte primär aus Interpellationen bestand, wurden keine
verbindlichen Beschlüsse gefasst. Bereits Mitte März begann der Bund, sich auf einen
möglichen massiven Anstieg der Asylgesuche vorzubereiten, indem die Möglichkeiten
zur Unterbringung der Asylsuchenden in Zusammenarbeit mit dem VBS und den
Kantonen eruiert wurden. Um in Zukunft auf ausserordentliche Situationen wie
diejenige in Nordafrika besser vorbereitet zu sein, beschloss die Vorsteherin des EJPD
im Mai, einen Sonderstab Asyl zu schaffen sowie ein Notfallkonzept erstellen zu
lassen. 36

ANDERES
DATUM: 17.03.2011
ANITA KÄPPELI

Im Berichtsjahr gab es zwei Vorhaben zur Revision des Asylgesetzes. Zum einen schlug
Justizministerin Sommaruga im Frühjahr vor, die Gesetzgebung dahingehend
abzuändern, dass die Mehrheit der Asylverfahren bereits in den Bundeszentren
abgewickelt und die Asylsuchenden so gar nicht erst auf die Kantone verteilt werden
sollen. Die durchschnittliche Bearbeitungsfrist der Gesuche könnte damit auf rund 120
Tage gesenkt werden. Lediglich geschätzte 20 Prozent aller Personen im Asylprozess,
bei welchen weitergehende Abklärungen nötig sind, sollten weiterhin kantonalen
Zentren zugewiesen werden. Die Vorschläge wurden sowohl von der Schweizerischen
Flüchtlingshilfe als auch von der Sicherheitspolitischen Kommission des Ständerats
begrüsst. Letztere erteilte der Bundesrätin im Mai den Auftrag, den Entwurf
weiterzuverfolgen und in Form einer Zusatzbotschaft zu präsentieren. Zum anderen soll
das bestehende Asylgesetz von 1999 grundsätzlich revidiert werden. Im Mai hiess es, ein
Entwurf zur umfassenden Restrukturierung des Asylbereichs solle nach Ansicht der
Bundesrätin dem Parlament bis Ende 2012 vorliegen; die kurzfristig realisierbaren
Massnahmen sollen den Räten in Form einer Zusatzbotschaft zur laufenden
Asylgesetzrevision hingegen bereits bis Ende September des Berichtsjahres vorgelegt
werden. Laut Regierung dürfte das komplette Revisionsvorhaben insgesamt fünf bis
sechs Jahre in Anspruch nehmen. In der darauffolgenden Anhörung kritisierten
zahlreiche Akteure die Vorschläge von Justizministerin Sommaruga. So meinte die FDP,
eine konsequentere Anwendung des bestehenden Gesetzes sei ausreichend, während
die SVP die kostspieligen Massnahmen kritisierte. Letztere war der Ansicht, dass
stattdessen einzig eine Beschleunigung der Verfahren notwendig sei. Anregungen für
eine Verbesserung des Asylwesens holte sich Bundesrätin Sommaruga im Rahmen eines
Arbeitsbesuchs in den Niederlanden im Herbst, wo sie sich die Funktionsweise des
niederländischen Systems erklären liess. Die Zusatzbotschaft zur laufenden
Asylgesetzesrevision verabschiedete der Bundesrat im September. Die umfassende
Revision des Asylgesetzes wurde im November von der Staatspolitischen Kommission
des Ständerates begrüsst. 37
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Im Rahmen der ausserordentlichen Session zur Zuwanderung und dem Asylwesen nahm
der Nationalrat eine von der SVP-Fraktion eingereichte Motion zur Kopplung der
Entwicklungshilfe an die Kooperation der Empfängerstaaten im Asylbereich an. 38

MOTION
DATUM: 28.09.2011
ANITA KÄPPELI

En octobre, alors que les débats parlementaires sur les modifications de la loi sur l’asile
battaient leur plein, Amnesty a lancé une campagne d’affichage. On retrouve dans ce
photomontage des politiques suisses, généralement favorables aux durcissements de
l’asile, mis en situation de demandeurs d’asile. Amnesty a ainsi créé les personnages de
« Jussuf Freysinger » ou « Filit Müller » avec l’intention de sensibiliser le public à la
situation que vivent les requérants d’asile. Les membres de l’UDC ont réagi, qualifiant
l’acte d’Amnesty d’« insultant, grossier et injuste ». 39

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.10.2012
EMILIA PASQUIER

Le parti agrarien a souhaité faire pression pour que l’Algérie signe le protocole
d’application relatif à l’accord de réadmission, accord signé par les deux parties en
2007. Le groupe UDC a ainsi déposé une motion afin que le Conseil fédéral prenne des
contre-mesures (suppression de l’aide au développement ou rupture des relations
diplomatiques) si l’Algérie ne signe pas ledit protocole. Le Conseil national a accepté
cette motion par 111 voix contre 51 et 26 abstentions. 40

ANDERES
DATUM: 17.04.2013
EMILIA PASQUIER

Souhaitant un renvoi plus efficace des requérants d’asile criminels ou déboutés, le
groupe UDC a soumis une motion au Conseil national. Le groupe souhaite que le
gouvernement conclue des accords de réadmission avec la Tunisie, le Maroc, l'Angola,
la Guinée, le Ghana, l'Ethiopie, la Sierra Leone, l'Erythrée, la Côte d'Ivoire, le Niger, le
Mali, l'Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l'Inde et l'Autorité palestinienne. La motion
instaure également une menace de contre-mesures si les Etats susmentionnés ne
s’engagent pas à signer un accord de réadmission. Les parlementaires de la chambre du
peuple ont été séduits par les arguments de l’UDC et se sont exprimés en faveur de la
motion par 107 voix contre 57 et 24 abstentions. 41

MOTION
DATUM: 17.04.2013
EMILIA PASQUIER

Le Conseil national a refusé en mai 2014 d'entrer en matière sur l'initiative
parlementaire UDC «Pas de regroupement familial pour les personnes admises à titre
provisoire». La majorité de la CIP-CN s'y était opposée, estimant la mesure
disproportionnée. Les demandes de regroupement familial des tributaires du permis F
ne dépasse pas la centaine, et seule une douzaine sont accordées. 
Les parlementaires UDC et PLR seulement ont plébiscité l'initiative, lui donnant 75 voix,
qui n'ont pas réussi à contrer les 104 oppositions et deux abstentions. 42

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.05.2014
SOPHIE GUIGNARD

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 43

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

Toujours dans le cadre des accords de réadmission, le parti agrarien avait souhaité du
Conseil fédéral qu’il s’assure que l’Algérie signe le protocole d’application relatif à
l’accord de réadmission. Des contre-mesures étaient également prévues dans le texte
original, accepté par la chambre du peuple lors de la session d’avril 2013. En mars 2014,
le Conseil des Etats, suivi par le Conseil national lors de la session d’été, acceptait une
version modifiée du texte, qui excluait les contre-mesures prévues en cas de non
ratification par l’Algérie. 44

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD
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En novembre, un arrêté de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) s’est
opposé au renvoi d’une famille afghane vers l’Italie dans le cadre de l’application des
accords Dublin. Estimant que le transfert de cette famille ne garantissait pas la
protection contre des traitements inhumains ou dégradants ni le respect de l’unité
familiale, la Cour européenne a tiré la sonnette d’alarme sur les conditions d’accueil
des requérants d’asile en Italie. Cet arrêt a déclenché l’ire de l’UDC et relancé le débat
sur les juges étrangers ainsi que la question de la primauté des traités internationaux
sur le droit suisse. 45

ANDERES
DATUM: 04.11.2014
SOPHIE GUIGNARD

En mai 2015, le groupe UDC a déposé une initiative parlementaire appelée Pas de
prestation de l’État pour les personnes résidant illégalement en Suisse. Elle vise la
modification de l'article 12 de la Constitution, qui garantit le droit fondamental à
obtenir de l'aide dans des situations de détresse. A travers sa porte-parole Céline
Amaudruz, l'Union démocratique du centre entend faire dépendre ce droit à l'aide
d'urgence du titre de séjour. Ainsi, toute personne dont le permis de séjour est échu,
qui s'oppose à un renvoi ou ne coopère pas à son expulsion s'en verrait privée. Les
prestations d'urgence sont réglementées par la loi sur l'asile (LAsi), sont de la
compétence des cantons et sont réduites par rapport à l'aide sociale attribuée aux
autochtones et aux réfugiés reconnus. La Commission des institutions politiques du
Conseil national (CIP-CN) s'est opposée par 14 voix contre 6 et une abstention à
l'initiative. L'argument principal étant que la suppression de l'aide d'urgence n'aurait
pas d'effet incitatif pour les personnes de quitter le pays, mais risquerait plutôt de les
pousser à la criminalité ou à la clandestinité. Lors du débat en chambre basse, les
opposants à l'initiative ont souligné le caractère fondamental des premiers articles de
la Constitution, arguant que la suppression de l'aide d'urgence était une attaque à la
dignité humaine. Ces arguments ont convaincu 121 députés contre 64 et 4 se sont
abstenus. Tout le groupe UDC a voté en faveur de l'initiative, ainsi que le député
Burkart, issu des rangs libéraux-radicaux. 46

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 31.05.2016
SOPHIE GUIGNARD

Le référendum de la loi sur la restructuration du système de l’asile, promis par l'UDC, a
été déposé dûment signé le 14 janvier 2016.
Ce n'est qu'au lendemain du bilan de la Confédération sur le centre de test de Zurich
qu'a véritablement commencé la "drôle de campagne". Une campagne sans affiches,
tout d'abord, puisque ni les adversaires, ni les partisans n'ont souhaité investir dans les
moyens traditionnels payants. Les deux camps ont préféré opter pour les séances
d'informations, débats et flyers. Une campagne aux alliances étonnantes, également. Le
camp du oui, un comité suprapartisan, lancé le 12 avril et composé de tous les partis
gouvernementaux, du PLR aux Verts, auxquels ne manquait que l'UDC. Le camp du non,
lui, était certes moins nombreux, mais d'autant plus hétéroclite. D'un côté l'UDC, qui
reprochait à la révision de rendre la Suisse encore plus attractive pour les "profiteurs
de l'asile" et de l'autre la gauche de la gauche, jugeant la révision inhumaine et
contraire aux droits humains. Un comité, composé principalement de figures
lémaniques de défense du droit d'asile, comme par exemple les anciens conseiller
nationaux Nils de Dardel (ps, GE) ou Anne-Catherine Ménétrey-Savary (verts, VD), a été
rejoint par l'ancien président des Verts et conseiller national Ueli Leuenberger (verts,
GE). Les partis SolidaritéS en Romandie et Basta! à Bâle se sont également prononcés
contre la réforme. Les organisations en faveur du droit d'asile se sont montré divisées:
l'OSAR, Caritas, l'OSEO, Solidarité sans Frontières ou Opération Libero ont fait
campagne pour le oui. Amnesty International a lancé un "oui critique", tandis que Vivre
Ensemble, SOS Asile ainsi que différents collectifs de la société civile
(Bleiberrecht/droit de rester, Collectif R.) se sont prononcés contre la révision.
Il est intéressant de constater que certains arguments étaient repris par les deux
parties antagonistes du camp du oui. Comme par exemple la contestation des chiffres
avancés par le Conseil fédéral, plaidant pour une plus grande efficacité du nouveau
système. L'UDC et la gauche de la gauche ont critiqué le zèle du gouvernement dans la
phase test, arguant que celui-ci avait été conduit avec un nombre d'employées et
employés de l'Etat plus important ainsi qu'un nombre de requérantes et requérants
artificiellement plus bas que la normale. De plus, les deux camps mettent en avant un
taux de disparition plus élevé en cours de procédure, faisant de ce nouveau système
une "usine à sans-papiers". Les similarités des deux discours s'arrêtent là. L'UDC a mis
en avant un système de l'asile exagérément généreux, dépeint les candidats et
candidates à l'asile comme menaçant la sécurité et la cohésion nationale, à grand
renfort d'images telles que celle de l'abuseur sexuel, du migrant économique profiteur
et d'une invasion migratoire hors de contrôle. Le spectre des expropriations a
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également été agité, ce qui explique la présence de l'association des propriétaires de
maison dans le camp du non. Les partisans du non de gauche ont en revanche mis en
avant la révision comme un durcissement extrêmement sévère du droit d'asile, qui
condamne les requérants et requérantes d'asile à l'isolement, l'accès aux œuvres
d'entraide étant rendu plus difficile par la position géographique excentrée de la
majorité des futurs centres. 
Les avocats gratuits, fortement critiqués par l'UDC ont eux été décrit comme un
"simulacre d'aide juridique", la courtesse des procédures et délais de recours ainsi que
leur paiement au forfait rendant impossible selon leurs détracteurs une défense
équitable et juste. Les partisans du oui ont mis en avant une procédure plus rapide et
plus équitable, permettant de faire des économies à long et moyen terme, de
décharger les cantons et les communes ainsi que de défendre au mieux les droits des
personnes, grâce à la représentation juridique gratuite et automatique. L'argument
phare de l'accélération des procédure était qu'elles permettaient aux personnes
nécessitant une protection de la Suisse de s'intégrer plus rapidement et en même
temps permettaient de renvoyer plus vite chez elles celles qui ne remplissaient pas les
conditions d'octroi de l'asile.
Durant la courte campagne, la presse a souvent relayé des communiqués faisant état du
nombre important de demandes d'asile prévues pour les années à venir. La question
d'un engagement de l'armée aux frontières a également été soulevée. Très présent dans
la presse était également le nouveau conseiller national de l'UDC Andreas Glarner (udc,
AG), connu pour être le président de la commune d'Oberwil-Lieli, qui s'était fortement
opposée à l'accueil de personnes réfugiées dans le village, envisageant même de payer
une compensation à la Confédération.

Face aux urnes ce sont ces derniers arguments qui ont prévalu. 66.8% des votants ont
plébiscité la mouture du Conseil fédéral. L'analyse VOX post votation indique que la
révision n'était pas perçue en premier lieu comme un durcissement. L'argument qui a
fait mouche chez la majorité de celles et ceux qui ont voté oui est le raccourcissement
des procédures, suivi par l'aspect juridique, économique ainsi que de compromis de
l'objet soumis au vote. Le fossé gauche-droite était peu perceptible dans les résultats.
Parmi les sympathisantes et sympathisants de l'UDC, 61% se sont prononcés contre la
révision. A la gauche de la gauche, comme à droite, de solides majorités se sont
montrées en faveur de l'objet, qui a d'ailleurs transcendé les traditionnels oppositions
de sexe, de génération et ville-campagne.
Si les partis pour le oui se sont réjouis de leur victoire, la presse s'est montrée plus
circonspecte, qualifiant parfois le résultat de "défaite trompeuse de l'UDC". Plusieurs
observateurs relèvent que l'acceptation de la loi sur l'asile, contrariant l'opinion d'une
UDC seule contre tous permettra au parti agrarien de se targuer d'avoir vu venir les
éventuels ratés du nouveau système d'asile. Une position notamment défendue par le
député Freysinger (udc, VS). D'autres critiques émergent au lendemain de la votation,
notamment au sujet de la vitesse prévue des accélérations promises, la réforme ne
devant être formellement mise en œuvre qu'à partir de 2019 selon certains détracteurs.
Le front uni des partis du oui n'aura pas survécu longtemps à la votation, puisque dès le
lundi suivant, l'aile bourgeoise remettait la pression sur la gauche, avec notamment le
PLR qui entend mener bataille sur le thème des admissions provisoires et des permis
attribués aux ressortissantes et ressortissants érythréens.

Votation du 5 juin 2016

Participation: 46.79%
Oui: 1 616 597 (66.8%) 
Non: 804 086 (33.2%) 

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, PS, Amnesty Suisse, OSAR
non: SolidaritéS, Basta!, Vivre ensemble, Collectif R., SOS Asile, UDC 47

Le 1er juin 2017, le Conseil national a accepté deux motions relatives à une interdiction
de voyager pour les personnes relevant du domaine de l'asile. La première (15.3803)
émanait du groupe libéral-radical et a été acceptée à 123 voix contre 65 avec 3
abstentions. La seconde (15.3844) avait été lancée par le groupe UDC et a passé la
rampe avec 119 voix contre 67 et 5 abstentions. Dans les deux cas, la division gauche-
droite au sein du parlement a été très forte, les seuls voix contre ou abstentions des
partis de droite ayant émané du groupe vert'libéral. Le Conseil fédéral s'est opposé par
deux fois à une interdiction de voyage généralisée, arguant que cela pouvait parfois
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déboucher sur des situations absurdes comme l'interdiction pour une mère de visiter
son enfant mourant ou une course d'école à l'étranger à laquelle un enfant admis
provisoirement ne pourrait pas participer. Une troisième motion sur les voyages des
personnes relevant de l'asile a été acceptée le même jour. Cette dernière allait
cependant moins loin, puisqu'elle ne souhaitait interdire que les voyages vers le pays
d'origine. 48

En juin 2017, le Conseil national a accepté par 119 voix contre 67 et 5 abstentions, une
motion du groupe UDC visant à interdire les voyages à l'étranger aux requérants d'asile
et aux personnes admises à titre provisoire. Cet objet a été immédiatement discuté
après la motion Pfister, allant dans la même direction, mais se limitant à interdire les
voyages dans le pays d'origine pour les personnes admises provisoirement. La députée
Flückiger-Bäni (udc, AG), porte-parole de la motion, a expliqué les motivations du parti
agrarien: des rapports publiés dans la presse font état de plus de 9'500 voyages à
l'étranger autorisés pour des personnes requérantes d'asile ou admises provisoirement
entre 2011 et 2015. Il s'agit pour l'UDC de manifestes abus du système de l'asile. A cela,
la Conseillère fédérale Sommaruga a répondu qu'elle encourage vivement les personnes
au courant de tels cas à les dénoncer au DFJP, qui les suivra. Selon la ministre, un
simple nombre tiré d'un article de presse ne suffit pas. De plus, elle ajoute que la
mesure est disproportionnée, dans le cas par exemple de voyages scolaires dans un
pays limitrophe et sûr. 49

MOTION
DATUM: 01.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

En juin 2017, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une initiative
parlementaire UDC souhaitant inscrire dans la Constitution une véritable politique
d'asile. Par le truchement du député Brand (udc,GR), le parti agrarien a exposé ses
revendications. Elles sont pour la plupart similaires à des objets étant d'ores et déjà
traités au parlement. Il y a notamment le refus de donner l'asile à des personnes ayant
transité par un pays sûr, l'octroi d'une admission provisoire sans séjour durable en cas
de crise humanitaire, et l'arrêt des prestations d'aide d'urgence à la fin de la procédure
d'asile. De plus, le groupe UDC souhaite que l'instance de recours en matière de
demande d'asile soit interne à l'administration. La Commission des institutions
politiques du Conseil national (CIP-CN) a recommandé par 16 voix contre 9 de ne pas
donner suite à l'initiative. Deux arguments principaux ont été avancés: la récente
refonte du droit d'asile permet déjà d'atteindre certains des buts visés par l'initiative,
tout comme une application stricte des accords de Dublin existants. De plus, le refus de
l'aide d'urgence ainsi que la non indépendance d'une instance de recours par rapport à
l'administration sont contraires aux principes d'un Etat de droit. A 121 voix contre 62,
les représentants de la chambre du peuple ont refusé l'entrée en matière sur
l'initiative. Les 62 voix pour proviennent uniquement du groupe UDC. 50

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

L'UDC, par le truchement de la députée Amaudruz (udc, GE) a déposé en décembre
2017 l'initiative parlementaire "Non à l'octroi direct de l'asile par le Conseil fédéral".
L'initiative fait référence aux contingents de personnes réfugiées accueillies par la
Suisse, sans qu'elles passent par les procédures habituelles de l'asile, comme c'est le
cas des groupes placés sous la protection du HCR ou des programmes de relocalisation
de l'Union européenne. Pour les groupes de moins de 100 personnes, le SEM prend lui-
même la décision, alors que le Conseil fédéral se prononce pour les groupes plus
importants. Céline Amaudruz demande que cette compétence du Conseil fédéral soit
transmise au Parlement. Pour les groupes de moindre importance, la décision serait du
ressort du DFJP. Cette initiative sera traitée par le Conseil national simultanément à
celle déposée trois jours plus tard par Barbara Steinemann (udc, ZH): "Compétence du
Parlement en matière de prise en charge de requérants d'asile relevant d'autres Etats",
qui poursuit le même but.

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2017
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil d'Etat s'est prononcé lors de la session d'été 2018 sur la motion UDC visant à
interdire les voyages à l'étranger aux requérants d'asile et aux personnes admises à
titre provisoire. La Commission des institutions politiques du Conseil des Etats (CIP-
CE) avait proposé à son conseil de traiter cette motion en même temps que la motion
du groupe libéral-radical, «Domaine de l'asile. Pas de voyages inopportuns à l'étranger
pour les personnes admises en Suisse», au contenu similaire. A une courte majorité, la
commission avait recommandé le rejet de cette motion, en faisant référence à son
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projet «Adaptations ponctuelles du statut des étrangers admis à titre provisoire qui
aborde la question des voyages à l'étranger». Les sénateurs et sénatrices ont rejeté les
deux motions sans débat. 51

L'UDC ayant déposé deux initiatives parlementaires au contenu similaire, celles-ci ont
été traitées lors du même débat. L'initiative UDC «Non à l'octroi direct de l'asile par le
Conseil fédéral» et celle de Barbara Steinemann (udc, ZH) «Compétence du Parlement
en matière de prise en charge de requérants d'asile et de réfugiés relevant d'autres
Etats» s'attaquent aux contingents du HCR ou de l'Union européenne. Il s'agit de
groupes de personnes réfugiées particulièrement vulnérables que la Confédération
accepte de prendre en charge après sélection par les autorités suisses ou par des
organisations internationales. L'initiative Steinemann va plus loin que le texte de son
groupe, puisqu'elle demande que toutes les décisions d'accueil de groupes soient
prises par les chambres fédérales, qu'importe la taille des contingents. 
La CIP-CN, à l'exception d'une minorité UDC a recommandé de ne pas donner suite aux
deux initiatives. Selon elle, la décision d'octroi de l'asile ne peut pas être politique et
dépendre de la représentation partisane du Parlement. Un avis qu'a partagé la majorité
de la chambre basse, puisqu'elle a refusé les deux initiatives par 121 voix contre 64
(UDC), sans abstention. 52

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

L'UDC s'est saisie d'une initiative parlementaire pour critiquer une disposition de la
nouvelle loi sur l'asile, votée en juin 2016. Le texte «Requérants d'asile récalcitrants.
Limiter les dépenses» souhaite revenir à l'ancienne mouture, qui permettait d'assigner
plus facilement une personne requérant l'asile aux centres spécifiques de la
Confédération, dits «centres pour requérants récalcitrants». La disposition actuelle,
qui estime que la personne doit représenter une «menace sensible» est selon l'union
du centre trop sujette à interprétation. 
C'est Andreas Glarner (udc, AG) qui a présenté l'initiative au Conseil national. Il a
énuméré une liste d'accusations portées contre des requérants d'asile dans un centre
en Argovie, souhaitant ainsi illustrer le besoin de légiférer vers un retour au règlement
antérieur. Prenant la parole au nom de la CIP-CN, Samira Marti (ps, BL) a annoncé le
refus de celle-ci d'entrer en matière, jugeant la proposition de l'UDC trop susceptible
de causer de l'arbitraire. Elle a également précisé que les exemples cités par le député
Glarner ne constituaient pas selon elle une menace sensible à la sécurité nationale.
C'était apparemment également l'avis des autres parlementaires, puisque l'initiative n'a
récolté dans la chambre basse que les 64 voix du parti qui l'a lancée. 53

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

L'UDC souhaite mettre temporairement fin au regroupement familial en ce qui
concerne les personnes admises à titre provisoire. L'initiative prévoit un moratoire de
trois ans, à l'issue duquel le Conseil fédéral serait chargé de réévaluer la situation et de
soumettre une proposition au Parlement, quant à une éventuelle interdiction définitive
du regroupement familial. Selon les initiants, les personnes admises à titre provisoire –
c'est-à-dire les personnes qui n'ont pas obtenu l'asile, mais dont le renvoi
contreviendrait aux dispositions internationales – n'ont pas vocation à rester en Suisse
et ne devraient alors pas pouvoir y faire venir leur famille nucléaire. 
Angelo Barrile (ps, ZH), qui a pris la parole lors du débat en chambre basse au nom de la
CIP-CN a rappelé les conditions actuelles du regroupement familial pour les personnes
admises provisoirement: elles doivent être présentes sur le sol suisse depuis au moins
trois ans, et bénéficier d'un revenu et d'un logement suffisants pour l'entretien d'une
famille. Le socialiste rappelle que ces conditions sont parmi les plus restrictives en
Europe. De plus, il ajoute que dans le cadre de la réforme de la loi sur les étrangers et
l'intégration il a été décidé en 2016 de ne pas complètement interdire le regroupement
familial pour les personnes admises provisoirement et aussi que des modifications du
statut d'admission provisoire sont en cours. La chambre basse, à l'exception des 64
UDC présents ont refusé de donner suite à l'initiative, par 113 voix et 2 abstentions. 54

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Le groupe UDC a déposé une motion, portée par le député Glarner(udc, AG), qui visait
l'établissement de centres de rétention pour étrangers devant être expulsés. Selon le
parti agrarien il est nécessaire d'écarter la menace à la sécurité publique que
représenteraient les personnes étrangères qui n'ont pas obtenu de permis de séjour en
Suisse, mais dont le renvoi ou l'expulsion ne peut être exécuté. Une privation de liberté
permettrait d'inciter les départs volontaires. 
Le Conseil fédéral s'est prononcé contre la motion, rappelant que les mesures de
rétention sont illicites depuis 1995, en raison d'incompatibilité avec la CEDH.
Cependant, d'autres mesures existent, comme la détention administrative, la détention
pour insoumission, l'assignation à résidence ou l'interdiction de périmètre. 
La chambre basse s'est ralliée à cet avis, la motion ne récoltant que 60 voix (contre 114,
sans abstention), toutes issues des rangs UDC. 55

MOTION
DATUM: 13.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseiller national Luzi Stamm (udc, AG) avait déposé en septembre 2018 une
initiative parlementaire revoyant le système d'asile de telle manière que l'aide sur
place soit préférée à l'accueil sur le territoire suisse. Il prévoyait pour cela deux
mesures: la première, la contribution suisse à des zones de protection à l'étranger,
situées près des zones de crises et deuxièmement une aide uniquement en nature pour
les personnes en procédure d'asile ou admises provisoirement sur le sol suisse. De
cette manière, une personne arrivée en Suisse et faisant valoir des motifs d'asile ou de
protection devrait être prioritairement renvoyée vers son Etat d'origine ou dans une
zone de protection, où sa demande serait examinée. S'il s’avérait impossible de la
renvoyer vers une telle zone, la personne resterait en Suisse, où elle ne recevrait que
des prestations en nature et devrait se tenir à disponibilité des autorités. 
Luzi Stamm n'ayant pas été réélu, l'objet a été repris à la session de printemps 2020 par
sa camarade de parti Andrea Geissbühler (udc, BE). La CIP-CN a préconisé de ne pas
donner suite à l'initiative. Elle estime que l'objet n'est pas clair, puisqu'il mêle aide sur
place, aide au retour et admission provisoire, qui dépendent d'autorités différentes. De
plus, le Parlement aura à traiter à nouveau avec cette proposition, puisque l'UDC est en
période de récolte de signatures pour une initiative populaire du même acabit. 
La chambre basse a suivi cet avis, et refusé l'initiative par 149 voix contre 41 et 3
abstentions. L'Union du centre ne s'est pas montrée unanime, puisque le groupe est à
l'origine de 8 voix défavorables, ainsi que des 3 abstentions. 56

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

Die im Frühjahr 2020 durchgeführte Vernehmlassung zur Änderung des Asylgesetzes –
angestossen durch eine parlamentarische Initiative Rutz (svp, ZH) – ergab, dass die
Mehrheit der Stellungnehmenden die Möglichkeit begrüssten, zur
Identitätsüberprüfung von Asylsuchenden deren mobile Geräte zu nutzen. 24 von 25
stellungnehmenden Kantonen – alle mit Ausnahme des Kantons Neuenburg – sowie die
Parteien der CVP, FDP und SVP stimmten diesem Vorhaben im Grundsatz zu, da sie sich
davon eine effiziente Methode zur Identifizierung von Personen erhofften, für die keine
Identitätsdokumente vorliegen würden. Opposition erfuhr der Entwurf von den linken
Parteien und von den meisten stellungnehmenden interessierten Kreisen. Diese
erachteten die Massnahme als unverhältnismässigen Eingriff in die persönlichen
Grundrechte, vermissten eine gesetzliche Grundlage und bezweifelten darüber hinaus
die postulierte Effizienz eines solchen Vorgehens. Nicht zuletzt brachten sie
datenschutzrechtliche Bedenken vor. Fünf Kantone und die SVP setzten sich auf der
anderen Seite für die Möglichkeit einer zwangsweisen Abnahme der elektronischen
Datenträger ein. Der Entwurf der Kommission sah eine Mitwirkungspflicht, aber keinen
Zwang vor. Einige stellungnehmende Akteure, darunter auch der EDÖB, machten
deutlich, dass sie die Grundrechtskonformität im Falle eines Zwanges nicht mehr
gegeben sähen. Der EDÖB forderte etwa auch die Schaffung einer Gesetzesgrundlage
für die Bearbeitung personenbezogener Daten von Drittpersonen, da diese auch von
den zur Identitätserkennung unternommenen Auswertungen betroffen sein könnten. 
Die zuständige SPK-NR übernahm gewisse Empfehlungen aus der Vernehmlassung,
insbesondere datenschutzrechtliche Belange, und verabschiedete im Oktober 2020 mit
13 zu 8 Stimmen bei 2 Enthaltungen die Vorlage an den Bundesrat. 57

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.10.2020
MARLÈNE GERBER
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Familienpolitik

Dans le domaine de la politique familiale, l'essentiel des préoccupations parlementaires
s'est concentré sur l'élimination, en deuxième lecture, des divergences relatives à la
révision du droit matrimonial. Au-delà des affrontements entre défenseurs
inconditionnels de la communauté conjugale traditionnelle et partisans de l'égalité des
droits personnels de chacun des époux, les débats ont été dominés par la volonté de
clore définitivement un dossier qui mobilise les énergies depuis près de cinq ans et
d'éviter le lancement de référendums éventuels. Les points d'accrochage se sont
principalement cristallisés autour du choix du nom de famille, du droit de cité et sur la
procédure de résiliation du bail ou l'aliénation du domicile familial. Les concessions ont
certes pris l'avantage sur les dissensions et le nouveau droit matrimonial a été mis sous
toit avec un soutien massif des Chambres. Toutefois, les lourdes menaces de
référendum qui ont plané sur les travaux du plénum ont fini par se concrétiser. Avant
même la fin des délibérations, un comité référendaire s'est constitué, réunissant
principalement des milieux extra-parlementaires de l'UDC, du PDC et du PRD et
emmené par le député Blocher (udc, ZH). Son initiative a d'ailleurs été désavouée par
son propre parti dont le groupe parlementaire soutient le nouveau droit matrimonial.
Les motivations des opposants sont d'abord d'ordre moral. Le passage d'une
conception patriarcale de la famille à celle fondée essentiellement sur la notion
d'époux partenaire, anticiperait sur la réalité et instituerait une protection abusive de
l'arbitraire individuel aux dépens de la communauté conjugale. En outre, le nouveau
régime légal de la participation aux acquêts et le nouveau droit successoral sont
considérés comme hostiles aux entreprises de type familial et aux exploitations
agricoles. De la contestation formelle au lancement officiel d'un référendum, le comité
a néanmoins attendu d'obtenir le soutien des milieux économiques. Au terme de longs
débats internes, l'Union suisse des arts et métiers s'est finalement ralliée aux raisons
économiques invoquées par le Comité suisse contre un droit de mariage inapproprié. —
Elle a été suivie par le bureau du Redressement national en dépit de l'hostilité
véhémente de sa base, la Ligue vaudoise et diverses chambres de commerce. Le front
référendaire s'est donc constitué avec peine, bon nombre d'organisations consultées
ont refusé de destabiliser un vaste projet, patiemment élaboré. Pour tenter de contrer
les attaques, une centaine de parlementaires ont constitué un groupe de travail avec
pour objectif d'informer le public sur les aspects controversés du nouveau droit tout
en s'efforçant de faire reconnaître ses avantages. Dans un même élan de solidarité, la
plupart des députés aux Chambres ont publié un Manifeste en faveur de la nouvelle loi
et l'Association suisse pour les droits de la femme s'est mobilisée pour parfaire
l'information des citoyens sur ses applications concrètes. 58

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.10.1984
SYLVIE PELLATON

Im Vorfeld der Abstimmung kämpften neben dem Gewerbeverband auch
Economiesuisse sowie die SVP, die FDP und die Liberalen gegen die Neuerung. Sie
kritisierten die zusätzliche Belastung der Arbeitgeberseite, welche die Zulagen
weitgehend finanzieren muss. Sie wandten ein, dass durch den einheitlichen
Minimalsatz die Hoheit der Kantone eingeschränkt würde und dass die zusätzlichen
Mittel nach dem Giesskannenprinzip verteilt würden, statt sie gezielt jenen Familien
zufliessen zu lassen, die sie auch wirklich bräuchten. Für die SVP und den
Gewerbeverband bildeten ferner die Zahlungen an Kinder im Ausland, wenn ihre Eltern
in der Schweiz arbeiten, ein zentrales Argument gegen die Vorlage. 59

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.09.2006
MARIANNE BENTELI

Mit einem Ja-Stimmenanteil von 68% hiess das Volk am 26. November die
Harmonisierung der Familienzulagen klar gut. Das Gesetz wurde einzig in Appenzell
Innerrhoden mit 54,4% abgelehnt. Am grössten war die Zustimmung mit 83,7% im
Kanton Jura. Es ist dies jener Kanton, in dem die Familien vom neuen Gesetz am
meisten profitieren werden, weil dort die Kinderzulagen am tiefsten waren. Auch die
Kantone Neuenburg, Waadt und Bern, deren Zulagen ebenfalls deutlich unter dem
künftigen Minimum lagen, stimmten der Harmonisierung mit Mehrheiten von über 70%
zu. Mit Ausnahme von Genf lagen die durchschnittlichen Ja-Stimmenanteile in den
Kantonen der Westschweiz und im Tessin höher als in der Deutschschweiz.

Abstimmung vom 26. November 2006

Beteiligung: 45,0%
Ja: 1 480 796 (68,0%)

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.11.2006
MARIANNE BENTELI

01.01.65 - 01.01.21 23ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Nein: 697 415 (32,0%) 

Parolen: Ja: CVP, SP, EVP, CSP, PdA, PSA, GPS, SD, EDU, Lega; SBV, SGB, Travail.Suisse.
Nein: FDP (4*), SVP, LP, FPS; Economiesuisse, SGV.
* In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 60

Im Januar lancierte die SVP eine bereits angekündigte Volksinitiative für eine
steuerliche Besserstellung von Familien, die ihre Kinder selbst betreuen. Diesen soll
mindestens der gleiche Steuerabzug gewährt werden wie Eltern, die ihre Kinder durch
Dritte betreuen lassen. Laut der SVP bestraft das geltende Recht nämlich traditionelle
Familien. Diese würden wegen der Kinder auf ein Zweiteinkommen verzichten und
gleichzeitig mit ihren Steuergeldern die Krippen und Betreuungsangebote für
Doppelverdiener-Paare unterstützen. Eine Motion von Rotz (svp, OW), welche ebenfalls
eine steuerliche Besserstellung von Familien mit traditioneller Rollenteilung forderte,
wurde vom Nationalrat mit 96 zu 64 Stimmen verworfen. 61

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.01.2010
ANDREA MOSIMANN

Mitte August war die von christlich-konservativer Seite lancierte Volksinitiative
„Abtreibungsfinanzierung ist Privatsache – Entlastung der Krankenversicherung durch
Streichung der Kosten des Schwangerschaftsabbruchs aus der obligatorischen
Grundversicherung“ zustande gekommen. 62

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.08.2011
ANITA KÄPPELI

Die vom Bundesrat 2010 in die Vernehmlassung gegebene Aufhebung des Inzestverbots
durch eine Streichung des betreffenden Artikels im Strafgesetzbuch drohte anhand des
Widerstandes aus christlich-konservativen Kreisen zu scheitern. Sowohl die SVP als
auch CVP und EVP hatten sich Anfang des Jahres deutlich dagegen ausgesprochen. 63

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.12.2011
ANITA KÄPPELI

Le Conseil fédéral a publié son message concernant l’initiative de l’UDC « Initiative
pour les familles: déductions fiscales aussi pour les parents qui gardent eux-mêmes
leurs enfants ». Il propose de rejeter l’initiative en raison du biais fiscal qu’elle crée. En
effet, le droit fiscal n’influence aujourd’hui aucunement les parents à faire un choix en
matière de garde des enfants. Il argumente que jusqu’en 2010, il n’existait aucune
déduction fiscale pour les parents faisant garder leurs enfants par des tiers. Suite à de
nombreuses interpellations demandant l’introduction d’une telle déduction
notamment en raison du critère de capacité économique, cette déduction fiscale a été
introduite pour les parents faisant garder leurs enfants par un tiers. Selon le Conseil
fédéral, l’initiative impliquerait soit l’abrogation de cette déduction économique et
conséquemment la violation du principe de capacité économique, soit l’introduction
d’une déduction pour les familles ne faisant pas garder leurs enfants par un tiers et
donc, un avantage fiscal pour les parents qui décident de rester à la maison. 64

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.07.2012
EMILIA PASQUIER

Après le refus du Conseil fédéral et de la commission de la sécurité sociale et de la
santé publique, les chambres fédérales se sont à leur tour penchées sur l’initiative
populaire « Financer l’avortement est une affaire privée ». L’initiative déposée par des
membres du PDC, de l’UDC et du PEV, demande que l’assurance de base ne rembourse
plus l’avortement. Cette finesse dans la formulation – il ne s’agit pas de pénaliser
l’avortement, mais de ne pas le rembourser – a créé un débat en soi. Les initiants ont
en effet été accusés d’avancer masqués afin d’arriver à leurs fins: soit l’interdiction de
l’avortement. La diversité des arguments a reflété l’importance sociétale du sujet. Entre
plaidoyer éthique ou théologique et démonstration statistique, les parlementaires ont
débattu avec ardeur. Une minorité Bortoluzzi (udc, ZH) s’est positionnée en faveur de
l’initiative. Alors que tous les partis ont rejeté l’initiative en bloc, deux formations ont
été marquées par des différences idéologiques. Premièrement, le PDC a certes
majoritairement refusé l’objet, mais 5 voix n’ont pas suivi la majorité et 4 autres voix se
sont abstenues. De même, l’UDC s’est montrée divisée sur le sujet avec 11 voix contre
l’initiative, 24 en faveur et 15 abstentions. La dissension de Céline Amaudruz (udc, GE) a
notamment été commentée dans les médias romands. Au final, le Conseil national a
rejeté l’initiative par 130 voix contre 29 et 19 abstentions. Lors du débat au deuxième
conseil, l’initiative a fait l’objet d’une minorité Föhn (udc, SZ) demandant l’élaboration
d’un contre-projet. Le conseiller national schwyzois souhaite que l’assurance-maladie
rembourse l’avortement dans deux cas particuliers: la mise en danger de la vie de la

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2013
EMILIA PASQUIER
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mère et la grossesse faisant suite à une agression sexuelle. Cela impliquerait ainsi un
changement dans la LAMal et non dans la Constitution. Ces arguments n’ont pas
convaincu ses collègues qui ont refusé l’initiative par 37 voix contre 4 et 2 abstentions.
Les aspects techniques de cet objet, soit les implications relatives à la caisse-maladie,
se trouvent dans la partie I, 7c (Krankenkasse). 65

En avril, le Conseil national s’est prononcé sur l’initiative populaire de l’UDC, dite
initiative pour les familles. L’initiative de l’UDC vise à accorder aux parents qui gardent
leurs enfants eux-mêmes les mêmes déductions fiscales qu’aux parents qui travaillent
et déduisent des frais de crèches. Ainsi, tous les parents pourraient déduire la même
somme, soit un montant maximal de 10'000 CHF. Les sept sages avaient déjà exprimé
leur scepticisme face à cette initiative en 2012. Lors de son passage devant les
conseillers nationaux, l’initiative a créé un réel débat de société, où les adhérents au
texte ont été accusés de vouloir imposer le modèle familial traditionnel. Le tribun
zurichois Christoph Blocher (udc, ZH) a même comparé les mères faisant garder leurs
enfants dans des crèches à des coucous déposant leurs œufs dans les nids étrangers.
Le vocabulaire utilisé durant la campagne – « prime au fourneau » ou encore
« Staatskinder » – a renforcé l’aspect émotionnel de la votation. En plus des débats
idéologiques, les questions de coûts, d’équité fiscale (soit une déduction de frais de
garde inexistants), ou encore la question des réels bénéficiaires de l’initiative ont été
mises en avant par les opposants. Avant de se prononcer sur un potentiel soutien à
l’initiative, le parlement a refusé une initiative Streiff-Feller (pev, BE) qui souhaitait
renvoyer le projet au Conseil fédéral afin qu’il élabore un contre-projet contenant une
augmentation des déductions pour enfant, ainsi que l’instauration d’un montant
maximal de déduction dans le cas où les montants de frais de garde seraient supérieurs
à ceux de la déduction pour enfant. La proposition a été refusée par 184 voix contre 5.
Au final, le Conseil national a suivi le gouvernement et s’est opposée à l’initiative UDC
par 109 voix contre 74 et 6 adhésions. Le texte a ainsi été soutenu par l’UDC et quelques
voix radicales-libérales. Lors de son passage au Conseil des Etats, l’initiative a
également été soumise à une minorité Engler (pdc, GR) demandant un contre-projet
direct qui admettrait une déduction fiscale pour les parents qui gardent eux-mêmes
leurs enfants (soit une augmentation des déductions pour enfants), sans pour autant
toucher à la déduction des frais de garde. Cette proposition a été rejetée par 24 voix
contre 18, tout comme l’initiative, refusée par 26 voix contre 17. Au vote final, les deux
chambres ont balayé le texte de l’initiative: 110 voix contre 72 et 7 abstentions pour le
Conseil national et 26 voix contre 17 et 2 abstentions pour le Conseil des Etats. Le
soutien à l’initiative s’est naturellement retrouvé dans les rangs de l’UDC, mais aussi
parmi les membres du PDC. Notons qu’au niveau cantonal, le PDC a introduit des
déductions similaires à celles proposées par l’UDC dans les cantons de Zoug, du Valais
et de Lucerne. Le président du parti Christophe Darbellay (pdc, VS) a annoncé que si
son parti décidait de soutenir l’initiative de l’UDC, il espérait un retour d’ascenseur lors
des votes sur ses propres initiatives. Mais le PDC a dû faire face à d’importantes
discordes à l’interne. En effet, alors que la direction du parti et la majorité du groupe
parlementaire se sont exprimées en faveur de l’initiative. Les femmes PDC ont rejoint le
comité libéral luttant contre cette même initiative. Lors de l’assemblée du PDC, les
délégués ont désavoué la direction en refusant de soutenir l’initiative de l’UDC par 114
voix contre 87 à bulletins secrets. Le lobbying des femmes PDC, opposées à l’initiative,
aurait largement contribué à cette décision. La première étude SSR publiée en octobre
a également créé une réelle surprise en montrant que 64% des sondés soutenaient
l’initiative. Ce sondage a amené les deux comités opposés à l’initiative, soit le comité de
gauche (PS et Verts) et le comité libéral (PLR, Vert’libéraux, PBD, Femmes PDC) à réunir
leurs forces en organisant un événement relativement inédit: une conférence de presse
réunissant tous les leaders des partis opposés à l’initiative. La conférence a été
marquée par l’absence de Christophe Darbellay (pdc, VS), engagé dans le comité de
soutien à l’initiative, remplacé par Lucrezia Meier-Schatz (pdc, TG). Lors de la
campagne, l’UDC a argumenté en faveur d’un « geste de reconnaissance » envers les
personnes faisant le choix de rester à la maison. Les opposants ont quant à eux martelé
que l’initiative agrarienne bénéficierait seulement aux couples possédant un haut
revenu, qu’elle engendrerait des coûts importants et qu’elle se voulait une absurdité
fiscale. Le 24 novembre, 52,9% des Suisses ont refusé l’initiative de l’UDC. Acceptée
dans seulement deux cantons (Schwyz et Uri) et en Appenzell Rhodes-Intérieures,
l’initiative de l’UDC n’a pas réussi à convaincre. Avec 33,2% de oui, le canton de Vaud a
pris la tête des cantons opposés à l’initiative, suivi par Genève (33,8%) et Bâle-Ville
(34,3%). 

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.11.2013
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Votation du 24 novembre 2013

Participation: 52,9%
Oui: 1 139 743 (41,5%) / cantons : 2 1/2
Non: 1 604 476 (58,5%) / canton : 20 5/2

Mots d’ordre:
– Oui: UDC. 
– Non: PLR, PDC, PBD, Vert’libéraux, Verts, PS. 

Selon l’analyse VOX, le profil politique des votants a été un facteur déterminant. Alors
que 78% des sympathisants de l’UDC se sont exprimés en faveur de l’initiative, 84% des
sympathisants du PS l’ont refusée. De par sa formulation, l’initiative a permis le
développement de deux lignes argumentatives: l’une fiscale et l’autre sociétale. Les
partisans d’une Suisse traditionnelle ont plus largement accepté l’initiative (62%) que
les défenseurs des valeurs modernes (62%). Les femmes ont également adapté leur
réponse en fonction de leur situation personnelle et de l’avantage éventuel que
l’acceptation de l’initiative pourrait leur apporter. Ainsi, les femmes non salariées qui
gardent elles-mêmes leurs enfants ont accepté l’objet à raison de 70%, les mères
salariées à 41% et les femmes actives sans enfants à 23%. L’analyse des annonces APS a
montré que le nombre d’annonces-presse publiées par les deux camps était quasiment
identique. Les annonces-presse ont souvent mis en scène des femmes, ce qui
représente une exception notoire dans les campagnes politiques. L’analyse des
annonces a également montré des différences dans l’argumentation du front opposé à
l’initiative. Alors que la gauche s’est concentrée sur l’idée d’injustice sociale, les
libéraux ont tablé sur l’augmentation des coûts liés à l’initiative.  66

Après que les deux chambres ont rejeté en 2013 l’initiative populaire “Financer
l’avortement est une affaire privée”, c’est au tour du peuple de se prononcer sur le
texte, lancé en 2011 par des membres de l’UDC, du PDC et du PEV. L’initiative demande
que le catalogue des prestations de l’assurance obligatoire ne contienne plus le
remboursement des interruptions de grossesse ni des réductions embryonnaires, sauf
dans quelques cas jugés “acceptables”. Le texte ne définit pas ces exceptions.
Néanmoins, il cite les risques pour la santé de la mère ou encore nomme  les agressions
sexuelles à titre d’exemples. Partant du principe que “la grossesse n’est pas une
maladie”, le comité d’initiative estime que les interruptions de grossesse n’ont pas leur
place au sein des prestations de l’assurance-maladie. L’un des arguments principaux
est celui de la liberté de conscience, qui permettrait que ceux qui s’opposent au
principe de l’interruption de la grossesse ne soient pas amenés à la cofinancer par leurs
primes d’assurance-maladie. Le soulagement budgétaire des assurances-maladie est
également un argument phare du comité de l’initiative. Celui-ci insiste aussi sur le fait
que l’initiative ne vise pas directement l’avortement en tant que tel, puisque celui-ci
pourra toujours être financé par des complémentaires privées ou par l’assurance
obligatoire en cas de risque important pour la santé de la mère, ou suite à un viol.
L’association “Non à toute attaque du régime du délai” s’est opposée à l’initiative,
mettant en avant l'argument de la réfutation d'une part importante des acquis du
régime du délai, voté en 2002. De plus, selon eux, l’initiative remet en cause le principe
de solidarité de l’assurance de base. Le comité souligne également les conséquences
que l’initiative aurait pour la société, à savoir la suppression du droit à l’auto-
détermination en matière de santé sexuelle, une stigmatisation des femmes
accompagnée d’une déresponsabilisation financière des hommes ainsi qu’une
pénalisation des femmes socialement et financièrement défavorisées. En outre, le
comité reproche aux initiants de vouloir, par le biais de cette initiative, stigmatiser et
remettre en question l’avortement même. 
LE PEV et la plupart des sections de l'UDC ont soutenu l'initiative. Dans les rangs de
l'union du centre, les sections des cantons de Vaud et du Jura se sont opposé à
l'initiative, et Fribourg, Genève ainsi que les Grisons ont prôné la liberté de vote. Bien
que certains des initiants provenaient de ses rangs, le PDC n’a pas confirmé son soutien
à l’initiative, arguant que le problème de l’avortement ne devrait pas être abordé sous
son aspect financier. La campagne, lancée début décembre 2013, a été marquée par
des affiches roses, sur lesquelles se détachaient noir sur jaune des slogans dénonçant
le cofinancement forcé des opposants à l’avortement induit par le système actuel. A
l'inverse, les affiches des opposants à l’initiative dénonçaient une attaque envers le
régime des délais, le caractère non solidaire de l’initiative, ainsi qu’un retour en arrière
par rapport aux acquis de 2002. Dans ce sens, plusieurs associations de défense des
droits de la femme se sont mobilisées, organisant notamment des manifestations en
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Suisse romande. L’analyse des annonces APS a montré que relativement peu d’encarts à
ce sujet avaient été publiés dans la presse. Dans l’ensemble de la presse nationale, les
initiants ont publié 21 annonces, contre 16 pour les opposants . Ceci peut s’expliquer
par l’autre objet soumis au vote ce dimanche 9 février, l’initiative dite «contre
l’immigration de masse». A titre de comparaison, celle-ci avait généré en tout plus de
1500 annonces dans la presse. 
Face aux urnes, l’initiative n’a pas su convaincre. Le canton d'Appenzell Rhodes-
Intérieures est le seul à avoir accepté l'objet, et ce avec le petit score de 50.9%. Le
refus a été spécialement marqué en Suisse romande, avec des scores de 89,1% et
86,2% dans les cantons de Vaud et Genève. Selon l’analyse VOX, l’initiative a trouvé sa
majorité chez trois groupes de votants: les sympathisants UDC, les votants situés à
l’extrême droite du spectre politique et les personnes se rendant fréquemment à
l’église. Le rejet de l’initiative est selon l’analyse VOX en grande partie dûe à la
satisfaction des votants pour le système actuel. Le motif principal chez les partisans de
l’initiative était le caractère privé de l’avortement, suivi par une opposition morale à
cette pratique. Chez les opposants, les motifs étaient de l’ordre de la protection des
femmes et de la composante solidaire du régime actuel de l’assurance-maladie
obligatoire.

Votation du 9 février 2014

Participation: 55.5%
Oui: 873’603 (30.2%)/ cantons: ½
Non: 2’019’033 (69.8%)/ cantons: 20 5/2

Mots d’ordre:
– Oui: PEV, UDC (2), 
– Non: PBD, PCS, PDC, PS, pvl, PLR, PES, UDC: JU et VD, Fédération des médecins
suisses FMH, Santé sexuelle Suisse, Association suisse pour les droits de la femme
(ADF). 67

Im November 2018 veröffentlichte der Bundesrat die Botschaft für eine Änderung des
Erwerbsersatzgesetzes (EOG) zur Mutterschaftsentschädigung bei längerem
Spitalaufenthalt des Neugeborenen, wie sie die Motion der SGK-SR vom August 2016
(Mo. 16.3631) gefordert hatte. Grund für die Revision des EOG sei eine Rechtslücke bei
der Mutterschaftsentschädigung, da die Mütter bei über dreiwöchigem Spitalaufenthalt
der Neugeborenen heute zwar die Mutterschaftsentschädigung aufschieben könnten,
jedoch weder das EOG noch eine andere Versicherung bei Aufschub der
Mutterschaftsentschädigung Leistungen vorsähen. Daher schlug der Bundesrat 56
zusätzliche Entschädigungstage (Wochentage, nicht Arbeitstage) sowie eine
Verlängerung des Mutterschaftsurlaubs und des Schutzes vor Kündigung zur Unzeit vor,
sofern Neugeborene mindestens drei Wochen im Spital verbleiben müssten und die
Mütter nach dem Mutterschaftsurlaub ihre Erwerbstätigkeit wieder aufnähmen. Die
Zusatzkosten von jährlich CHF 5.9 Mio. würden durch die aktuellen Einnahmen der EO
gedeckt. 

Bei der Vernehmlassung von März bis Juni 2018, an der sich alle 26 Kantone, fünf im
eidgenössischen Parlament vertretene Parteien sowie zahlreiche Verbände beteiligten,
traf der Vorschlag ausser bei der SVP und dem Gewerbeverband mehrheitlich auf
Zustimmung. Die SVP argumentierte, dass die Erholung der Mutter und der Aufbau einer
Bindung zum Kind – der Zweck des Mutterschaftsurlaubs – auch im Spital geschehen
könnten. Der SGV hielt die Nachweispflicht für die Mütter, dass sie bereits vor der
Geburt geplant hätten, nach dem Mutterschaftsurlaub wieder zu arbeiten, für
unpraktikabel und forderte das Vorliegen eines gültigen Arbeitsvertrags. Auch SAV, SGB
und Travail.Suisse erachteten diesen Nachweis als zu komplex und sprachen sich
stattdessen für eine Überprüfung durch die Ausgleichskassen anhand der später
entrichteten Beiträge aus, während die SP eine Ausdehnung der Entschädigung auf alle
Frauen unabhängig ihrer Erwerbstätigkeit forderte. Darüber hinaus kritisierten SGB und
Travail.Suisse, dass die Vorlage nicht alle Lücken im sozialen Netz bezüglich
Mutterschaftsentschädigung schliesse. 68
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Un comité mené principalement par des membres de l'Union démocratique fédérale
ainsi que l'UDC a déposé le lundi 8 avril 2019 un référendum contre la loi résultant
d'une initiative parlementaire Reynard, acceptée en chambres, qui visait à pénaliser les
propos homophobes. Le comité référendaire estime que les discriminations sur les
orientations sexuelles sont un phénomène marginal, et que l'extension de la norme
antiraciste conduirait à des «vagues de plaintes absurdes contre des personnes qui
adoptent une attitude critique à l'égard de l'homosexualité», rapporte un article du
quotidien Le Temps. Le référendum a été nommé «non à la censure», et la liberté
d'expression sert de ressort principal au discours des référendaires. Selon le comité, la
loi contre le racisme existante a déjà été créée pour «faire taire les opposants
politiques». Une banderole appelant à la tolérance, à la diversité des opinions ainsi que
de nombreuses références à la Convention européenne des Droits de l'Homme ont
accompagné la remise des paraphes. Pour rappel, la récolte des signatures avait été
entachée par un scandale, lorsque Mathias Reynard avait dénoncé sur les réseaux
sociaux les pratiques des référendaires. Certains d'entre eux auraient fait croire aux
potentiels signataires que leur texte était une initiative contre l'homophobie. 69

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 08.04.2019
SOPHIE GUIGNARD

Un comité interpartis, rassemblant des membres de l'UDC, du PLR, des jeunes PLR et
du PDC ont lancé un référendum contre le contre-projet indirect à l'initiative «pour
un congé de paternité». Présenté sous l'angle des «ponctions intolérables» sur les
salaires, le plaidoyer du comité mobilise des arguments en général utilisés par la
gauche. Le congé paternité est présenté comme des vacances réservées à quelques
privilégiés, dont le coût serait imposé à tou-te-s. Les grands groupes industriels sont
pointés du doigt car ils imposeraient à tout le monde le luxe d'un congé paternité que
leurs milliards de gains leur permettent de financer, contrairement aux petites et
moyennes entreprises, qui, souffrant déjà de coûts excessivement élevés verraient leur
compétitivité réduite. L'intervention trop grande de l'Etat dans les affaires des familles,
thème plus traditionnel pour la droite libérale, vient clore l'argumentaire du comité. 
Les 55'120 signatures récoltées par le comité référendaire ont été déposée le 23 janvier
2020 à la chancellerie fédérale. La population suisse se prononcera dans les urnes le 27
septembre de la même année. 70
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SOPHIE GUIGNARD

Frauen und  Gleichstellungspolitik

A l'occasion de la grève féministe et des femmes* du 14 juin 2019, la présidente du
Conseil national Marina Carobbio Guscetti (ps, TI) a souhaité marquer le coup. Elle a
proposé au bureau du Parlement de faire une grève éclair de 15 minutes, à 11h, le 14
juin. Sa proposition a été acceptée tacitement à l'unanimité par les membres du
bureau, mais combattue par une motion d'ordre Glarner (udc, AG). Ce dernier a profité
de son temps de tribune pour traiter les grévistes de «femmes frustrées qui n'ont pas
eu ce qu'elles voulaient dans la vie». Sa véhémente tirade n'a convaincu que 53
membres (2 ont voté contre et 2 se sont abstenu) de son parti et deux élus PLR. L'UDC
s'est montrée dès le départ opposée à la grève. Sa section féminine romande a
toutefois prévu une action, controversée, pour ce jour-là. Les femmes UDC organisent
en effet un banquet dont les bénéfices seront reversés à des associations anti-
avortement. 71

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

Kinder- und Jugendpolitik

In der Jugendpolitik löste das Vernehmlassungsverfahren des EDI zum 1973 publizierten
«Jugendbericht» ein starkes Echo aus. Über 60 Stellungnahmen — darunter einige sehr
gewichtige Dokumente — zeugten von einer breiten und offen geführten
Auseinandersetzung. Eine eigentliche Grundwelle jugendpolitischer Diskussion in der
Schweizer Jugend sei freilich nicht ausgelöst worden, stellte die Schweizerische
Arbeitsgemeinschaft der Jugendverbände fest. Der Bericht der Studiengruppe fand im
allgemeinen eine gute Aufnahme. Kritische Stimmen wie jene der SVP äusserten jedoch
Skepsis gegenüber den Möglichkeiten behördlicher Massnahmen. Mehrheitlich
abgelehnt wurde die Schaffung der Stelle eines Delegierten für Jugendfragen, dessen
Funktionen nach der Ansicht vieler Eingaben von einer Jugendkommission besser
erfüllt werden könnten. Während das EDI zuhanden des Bundesrates Vorschläge für das
weitere Vorgehen ausarbeitete, wurden auch auf kantonaler und kommunaler Ebene
jugendpolitische Initiativen ergriffen. 72
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Symbole de la révolte des jeunes Zurichois, l'AJZ de la Limmatstrasse a été rasé lors
d'une opération préparée en secret par les autorités locales. L'autorisation de démolir
délivrée par le Conseil de Ville n'a été rendue publique qu'une fois les travaux
largement entamés. Cette action éclair a été motivée par la décision du comité de
parrainage du centre, constitué des deux Eglises nationales et de Pro Juventute, de
résilier le contrat qui les liait à la municipalité. La situation créée par le trafic et la
consommation de drogues dures ainsi que le recours déposé par l'UDC contre le crédit
que le Conseil synodal de l'Eglise réformée zurichoise entendait allouer chaque année à
l'AJZ ont incité le comité de soutien à renoncer d'assurer la responsabilité du centre. A
l'approche des élections communales, l'opposition politique au maintien de l'AJZ n'a
fait que se renforcer. Les crédits municipaux ont même été provisoirement bloqués, en
attendant le renouvellement des autorités. 73

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 06.05.1982
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER

Der Nationalrat überwies ein Postulat Fiala (fdp, ZH), welches auf die finanzielle
Gefährdung des telefonischen Jugendberatungsangebots der Pro Juventute hinweist.
Nationalrätin Fiala fordert damit den Bundesrat auf, abzuklären, ob die fehlenden
Gelder durch das Bundesbudget gedeckt werden könnten und inwiefern eine finanzielle
Zusammenarbeit der Organisation mit dem Bund und den Kantonen sinnvoll wäre.
Bekämpft wurde das Anliegen vonseiten der SVP, aus deren Fraktion 54 der insgesamt
60 Gegenstimmen stammten. Das mit diesem Geschäft verwandte, von Schmid-Federer
(cvp, ZH) eingereichte Postulat mit dem Titel „Pro Juventute. Beratung und Hilfe 147“
stand am selben Tag ebenfalls zur Debatte. Es fordert ebenfalls die Prüfung von
zusätzlichen Unterstützungsleistungen durch den Bund für das Beratungsangebot der
betroffenen Organisation. Wie bereits Nationalrätin Fiala rief die Verfasserin des
Postulats den Bundesrat zu einer tripartiten Kooperation auf, um Pro Juventute
langfristig zu fördern. Mit den beinahe identischen Mehrheitsverhältnissen wurde auch
das Postulat Schmid-Federer an den Bundesrat überwiesen. 74

POSTULAT
DATUM: 31.12.2011
ANITA KÄPPELI

Menschen mit Behinderungen

Der bundesrätliche Vorschlag zur Ratifizierung der UNO-Konvention über die Rechte
von Menschen mit Behinderungen stiess in der Vernehmlassung mehrheitlich auf
Ablehnung. Sowohl die FDP, die SVP als auch der Arbeitgeberverband kritisierten das in
der Konvention festgeschriebene Recht auf Arbeit, welches in der Schweizer
Gesetzgebung generell nirgends verankert sei. Zudem befürchteten die Opponenten die
Unmöglichkeit der Umsetzung gewisser Vorgaben der Konvention, wie etwa die Auflage
einer Behindertenquote für Firmen oder die Eingliederung aller Kinder mit
Behinderungen in die Regelschule. 75
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